les institutions a l’aube de l’an 2000

i. architecture de l’union

a. Les traites de base

1. La CECA (1952) est issue d’une motivation politique pour celer la réconciliation franco-allemande. Le mouvement est politique, mais les moyens sont sectoriels. La France, l’Italie, l’Allemagne et le Benelux la concrétisent par la signature du traité-loi
.

2. La CEE (1957) suit l’échec de la Communauté européenne de défense (CED) qui avait été refusée au dernier moment par le Parlement français. L’approche est dès lors plus pragmatique et économique.

Le Traité de Rome crée un vaste marché commun intérieur, accompagné d’une volonté de créer une union toujours plus étroite entre les peuples. Il institue les 4 libertés. La France, l’Allemagne, l’Italie et le Benelux y participent. 

3. L’Euratom (1957) crée et développe l’industrie nucléaire.

Dès lors, le Conseil, la Commission, le Parlement et la CJCE sont mis en place.

4. Le Traité de fusion de 1965 (entré en vigueur en 1967) a mis en place des institutions communes à l'Evratom, à la CECA et à la CEE. Le Parlement euro et la CJCE étaient des institutions communes aux 3 communautés depuis la création de la CEE et de l'Euratom. Les institutions sont fusionnées. Le traité de fusion des exécutifs crée une Commission et un Conseil des ministres unique pour les 3 communautés.

b. Les grandes etapes de la construction communautaire

1. L’enfance: la periode de transition (1958-1969)

· Les 4 libertés et les douanes communes sont mises en place.

· Deux crises majeures sont à noter:

1. La candidature anglaise est rejetée par la France. 

2. Le compromis de Luxembourg (janvier 1966) mit fin à la crise dite "de la chaise vide" durant laquelle la France ne siégeait plus au Conseil depuis juillet 1965. Ce compromis fut le constat du désaccord entre:

· d'une part, ceux qui lorsque un intérêt national important était en cause, voulaient que les membres du Conseil s'efforcent dans un délai raisonnable, d'arriver à des solutions pouvant être adoptées par tous dans le respect de leurs intérêts mutuels et,

· d'autre part, la France qui était favorable à la poursuite des discussions jusqu'à ce qu'on parvienne à un accord unanime (( quasi droit de veto). Ultérieurement, d'autres membres ont rejoint le point de vue français.

On n’a pas trouvé de vrai accord; mais une volonté commune de continuer s’est dégagée. Après ce compromis, on n’a plus voté pendant 20 ans.

2. La croissance: la periode definitive (1970-1987)

La relance est amorcée grâce au triptyque: achèvement, approfondissement, élargissement.

· Elargissement:

1. Grande-Bretagne, Irlande, Danemark en 1973 (Europe des Neuf)

2. Grèce en 1981

3. Espagne, Portugal en 1986

· Achèvement et approfondissement
a) A l’époque, la Communauté est essentiellement économique et peu politique. En 1960-61, on tente d’établir une communauté plus politique (le plan Fouchet prévoyait une organisation fédérale de type intergouvernementale).

b) En 1972, le concept d’UE apparaît: il devait inclure les 3 communautés, la coopération politique naissante et des programmes dans les domaines sociaux, énergétique, et monétaires. 

c) L’Union politique reste modeste (vu l’opposition de la Grande-Bretagne). Mais en 1974, le Conseil européen est créé. Il consacre l’institutionnalisation du sommet des chefs d’Etat et de gouvernement. Ils se réunissent au moins 3 fois par an (( le Conseil des ministres).

3. La maturité: l’acte unique europeen (1986)

Les conditions économiques des années 80 s’améliorent. Spinelli propose de réviser les traités, mais il veut que cela s’effectue devant les Parlements nationaux. Cette optique jugée toutefois trop fédéraliste n’aura aucun effet, mais relancera le débat.

La Conférence intergouvernementale (CIG) élabore le nouveau traité à Milan dès 1985.

L’Acte Unique (1987) aura pour effet de:

· renforcer les mécanismes décisionnels

· accroître le rôle du Parlement et de la Commission : une réelle coopération législative entre le Conseil et le Parlement est établie;

· réaffirmer le but du marché intérieur : Les Douze s'engagent à réaliser avant le 31.12.92, un marché unifié où circuleront librement les personnes, les capitaux, les biens et les services.

Remarque: On parle « d’Acte Unique », car celui-ci est parvenu à la fusion des institutions qui a réuni les organes. On a voulu un lien entre la coopération politique (Conseil européen) et les Communautés. On a tout mis dans un seul traité.

A noter que l’article 30 reprend l’acquis de la CPE (la coopération politique européenne).

c. La marche vers l’union europeenne

1. L’elaboration du TUE

· La réunification de l'Allemagne devait se faire sous un toit européen.

Le Traité de Maastricht est issu de l’initiative commune franco-allemande, lors du traité de Dublin en 1990. Il poursuivait les objectifs suivants:

· Renforcer la légitimité démocratique de l’Union

· Rendre plus efficaces les institutions

· Assurer l’unité et la cohérence de l’action de l’Union dans les domaines économiques, monétaires et politiques.

· Mettre en oeuvre une PESC.

M. Thatcher tenta d’ajourner le projet.

· Parmi les propositions, on trouve:

· Un plus grand pouvoir au Parlement, plus de participations des parlements nationaux.

· Le vote à la majorité et non à l’unanimité.

· Aller plus loin dans la coopération politique (malgré le frein de la Grande-Bretagne).

· Les 2 CIG (politique et monétaire, économique) apportèrent:

· un plan précis pour une union monétaire

· une union politique surtout désirée par l’Allemagne qui voulait des progrès pour compenser la perte du Mark; 

· une structure « en arbre » qui intégrait la coopération politique, tout en prévoyant des exceptions; 

· un autre modèle, celui dit du « temple » avec 3 piliers (les 2 derniers ne sont pas intégrés aux traités, ce qui correspond au système actuel).

· En résumé, il y a:

1. Le pilier communautaire (avec la monnaie intégrée)

2. Les 2 autres piliers: la coopération politique dans le pilier PESC (titre V) et la CJAI (titre VI).

2. Terminologie

· L'aspect intergouvernementale préserve le plus la souveraineté nationale. Le Conseil des Ministres est l'institution la  plus intergouvernementale. Le vote se fait à l’unanimité (mais la majorité vient peu à peu).

· Communautaire: qui appartient à la spécificité communautaire. Le vote se fait à la majorité. Le droit d’initiative est un aspect communautaire (( interaction).

D'un point de vue normatif, les règlements, les directives sont de nature communautaire (effet direct), tandis que la convention de nature intergouvernementale (peu ou pas d’effet direct).

Conséquences:

1. Les organes sont différents

2. Les modes de décision également

3. Les modes d’interaction également

4. Les actes normatifs également

· Union européenne: il n’y a pas de forme claire de gouvernement, car l’UE n’est pas un Etat.

3. L’apport du TUE (Maastricht)

1. Généralités

· Le traité crée un système de piliers.

· Les institutions sont les mêmes pour les 3 piliers (sauf le Conseil européen qui repose sur les piliers II et III, piliers intergouvernementaux).

· Les objectifs sont communs (TUE A - F) aux 3 Communautés.

· L’UE n’a pas de personnalité juridique (seulement les 3 communautés). Si on veut faire un procès, on le fait contre une Communauté, mais pas contre l’UE.

· Il y a des interactions entre les 3 piliers:

1. La Commission détient le monopole de l’initiative pour les 3 piliers.

2. La CJ joue un rôle dans les piliers 2 et 3, mais seulement dans l’interprétation des articles L à S, et c’est presque tout (Cf. l’article L qui modifie les traités, mais reste compétent pour les traités originels).

Exception: l’article K.3.

· Les dispositions finales prévoient que seule une adhésion toute entière à l’Union est possible (+ les révisions).

· La faiblesse institutionnelle de l'UE est d'être dépendante financièrement ( ce qui la fragilise.

L’article E prévoit que les institutions exercent leurs attributions dans les dispositions des traités des communautés et des 2 derniers piliers.

· Le TA a modifié l’équilibre, mais a maintenu la structure en piliers.
2. Architecture

· Article A: Les 2 piliers intergouvernementaux sont désignés sous l’appellation   « coopération ».

· Article B:

· Les objectifs de l’UE y sont énoncés; le principe de subsidiarité énoncé, à TCE 3 B, s'applique dans la réalisation de ces objectifs.

Aucune politique extérieure n’est encore visible (mais le TA a créé un Haut représentant).

· La CEDH n’a été ratifiée ni par l’UE, ni par la Communauté; par contre tous les Etats membres l'on fait. L’UE a refusé de la ratifier, car la CJ ne voulait pas que la Cour de la CEDH soit plus haute qu’elle.

A noter que l’acquis communautaire est constitué du droit primaire (traités, modifications, protocoles) et du droit secondaire (jurisprudence de la CJ, droit dérivé).

· Le principe de subsidiarité exige que la Communauté ne soit active que lorsque cela est nécessaire. La Communauté a fait un effort de simplification de sa législation. Lorsqu’elle fait une proposition au Conseil, elle doit la motiver. Conformément à ce principe, la Communauté peut intervenir dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive uniquement "si et dans la mesure où les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les Etats membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, être mieux réalisés au niveau communautaire".

· Article C
· Le cadre institutionnel de l’UE est unique

· L’UE doit veiller à la cohérence de son action extérieure.

L’UE nourrit le souci de passer sur la scène internationale pour une entité unique.

· Article D: Le Conseil européen (réunion des chefs d’Etats et de gouvernements) donne à l'Uniondes impulsions et des orientations politiques générales. Il a repris la relève de la Commission dans les années 80, qui était un peu moins efficace. Le Conseil joue également souvent le rôle d’arbitre politique.

· Article E: La Commission a le monopole des compétences dans l’UE, mais elle partage avec les gouvernements pour les piliers II et III: c’est-à-dire ce que les traités attribuent.

· Article F pose le principe du respect de l’identité nationale et des droits fondamentaux. La CJ s’inspire de la pratique de la Cour de la CEDH et des traditions constitutionnelles communes aux Etats membres.

· Article L:

· La compétence de la CJ est délimitée.

· La compétence pour le TUE en vue de l’interprétation des articles L à S (TUE 46 à 53).

· Article M prévoit la préservation de l’acquis communautaire.

· Article N prévoit la révision des traités, qu’elle soit demandée par tout Etat membre ou par la Commission. 

Seul l’ensemble du Traité peut être révisé. La révision se fait au niveau des gouvernements qui doivent se réunir pour se mettre d’accord sur un texte.

Remarque: pour le TA, la Commission et les Etats membres avaient chacun quelque chose à modifier. La CIG a été convoquée dès 1996 pour discuter les points qui n’avaient pas fait l’objet d’un accord à Maastricht.

· Article O prévoit la possibilité pour tout Etat européen de devenir membre de l’UE (et la Turquie?)

·  Article Q: La durée du TUE est illimitée (la CECA a une durée de 50 ans jusqu’en 2002).

· Article R: La ratification du traité doit se faire selon les règles constitutionnelles de chaque Etat.Le Traité devait entrer en vigueur le 1.1.93, à condition que tous les instruments de ratification aient été déposés; sinon, il entre en vigueur le 1er jour du mois suivant le dépôt de l'instrument de ratification de l'Etat signataire qui procèdera le dernier à cette formalité. Le Danemark a refusé une première fois de ratifier le TUE. La disposition a de lourdes conséquences; avec l’élargissement on prend, en effet, le risque que des Etats ne ratifient pas et que l’UE se bloque.

· Article J: Les objectifs de la PESC sont:

· La sauvegarde des valeurs communes, des intérêts fondamentaux

· L’indépendance et l'intégrité de l'UE

· La sécurité économique et monétaire

· Le maintien de la paix et le renforcement de la sécurité internationale

· La coopération internationale

· La démocratie, les droits de l'homme et les libertés fondamentales.

· Article K : Les objectifs de la CJAI sont
· Le franchissement des frontières

· L’immigration

· La toxicomanie

· La fraude internationale

· L’asile

(
Egalement la simple addition des coopérations:

· La Coopération judiciaire pénale (TUE 31)

· La coopération douanière (TCE IV)

· La coopération policière (TUE 30)

ii. Les defis et problemes de la CIG de 1996

a. Introduction

· Le TUE a été mal reçu par le public:  d'ailleurs le Danemark l'avait d'abord refusé.

· Le Conflit yougoslave était naissant.

· Vu les lacunes du TM, les Etats membres ont prévu juste après son adoption une nouvelle convocation de la CIG.

b. Le defi de l'interdependance

Vu les défits tels l'évolution rapide de la situation internationale, la mondialisation de l'économie et ses répercussions sur l'emploi et la compétitivité et la création d'emplois, l'UE devait parvenir à une meilleure coordination au niveau européen.

· améliorer sa compétitivité

· devenir toujours plus productive

· compenser les différences de salaire

c. Le defi de la paix

· Il fallait faire face au conflit yougoslave et trouver des solutions de paix.

· Idem au sud, Maghreb...

d. Le defi de l'elargissement

Les demandes d'adhésion ont afflué: les pays de l'Est ayant perdu l'appui de l'URSS, de Chypre...

e. Le defi de legitimite

Les institutions européennes sont opaques, difficiles à comprendre et à contrôler. Il faut en améliorer la possibilité de participation et le fonctionnement. Il fallait réformer le système institutionnel des Communautés, en vue notamment de l'adhésion de nouveaux membres.

Les problèmes sont nombreux et les instruments pour les résoudre inadéquats.

ii.  Maastricht et ses limites

1. L'UEM a l'epreuve des faits

Le chapitre sur l'union économique et monétaire est nouveau. L'Union monétaire est en marche.

L'UEM était déjà bien pourvue et le TA n'a rien changé.

2. La PESC ou la diplomatie du verbe

La PESC a le mérite d'exister.

La structuration est insuffisante: il faut un accord unanime pour changer.

3. L'Europe a la recherche d'une nouvelle  legitimite

· Le déficit démocratique: On ne peut pas donner un blâme à la Commission. Ce n'est pas assez contrôlé.

· Le déficit de contrôle

· Le déficit de transparence (TA 207 III). La notion de transparence désigne la clarté du fonctionnement des institutions communautaires. Cette notion est liée aux nombreuses demandes concernant un plus large accès pour le citoyen à l'information et aux documents de l'UE, ainsi qu'une meilleure lisibilité des textes.

On évoque le manque de transparence pour traduire le sentiment d'institutions lointaines et secrètes et de procédures de décision difficiles à comprendre pour le citoye européen. Un nouvel article TCE 255 a été inséré par le TA.

· Le déficit politique: Il n'y a pas d'affrontement entre les groupes politiques. L'affrontement se fait toujours au sein des nations. On vote par rapport à la sensibilité du pays. Il n'y a donc pas de vrai débat politique : le discours est assez technique.

iv.
revision du TUE ( TA

a. Generalites : le systeme des "corbeilles"

1. Corbeille 1: Une Union plus proche des citoyens. On veut séduire le citoyen avec des sujets proches de lui, tels que le chômage, l'établissement, la santé...

2. Corbeille 2: La révision des institutions. L'unanimité est par exemple difficile à obtenir, et elle le sera d'autant plus avec l'élargissement. De plus, l'efficacité de la Commission avec 30 membres est risque d'être amoindrie.

3. Corbeille 3: La PESC doit être renforcée. On veut  rendre cette institution plus efficace (avant à l'unanimité), grâce à de nouveaux instruments.

En 1996 sont créés les groupes de travail (une fois par mois). Mais cela ne suffit pas, c'est pourquoi les représentants se rencontraient personnellement chaque semaine.

b. Architecture du TA

1. Première partie: 1 à 5 concernent les modifications de fond du TUE et des TCE, TCECA, TEEA.

2. Dès l'article 6, les simplifications sont énoncées ( les articles abrogés et modifiés sont mentionnés.

3. Le TUE n'a plus une numérotation en lettre. Les nouveaux articles font foi, mais on parle encore des anciens.

· Article 6: Les principes sont expressément mentionnés:

· La liberté

· L'Etat de droit

· La démocratie

· Le respect des droits de l'homme et libertés fondamentales

· Article 7: Lorsque le Conseil constate une violation grave des principes de l'article 6, il peut prendre des mesures allant jusqu'au retrait du droit de vote. Mais il n'y a pas de clause de sortie de l'UE. Les sanctions ne sont applicables qu'en cas de violation grave et permanente. Ceci montre que les principes de l'article 6 sont chers à l'UE.

· Le 3e pilier a volé en éclat. La majeure partie a été transfert vers le TCE (visa, asile...). Dès l'article 61 du TCE, la numérotation est nouvelle. On a placé ces sujets dans la libre circulation des personnes (surtout dans un Etat tiers), parce qu'ils ont un lien avec celle-ci. On a voulu coordonner leur statut à l'intérieur de l'UE.

· Avec Schengen, on a voulu régler les mêmes problèmes que le traité de Maastricht, mais sur une base conventionnelle autre que celle de la Communauté, avec un nombre d'abord limité de pays, puis en élargissant.

Aujourd'hui, Schengen est repris tel quel par l'UE. Cependant, la Grande-Bretagne ne voulait pas l'abolition des frontières internes. C'est pourquoi, on a prévu un module flexible: on a reconnu un statut spécial à la Grande-Bretagne, puis à l'Irlande (qui a un traité de libre circulation avec la Grande-Bretagne). Des clauses spéciales ont été accordées au Danemark.

Il est prévu que la Communauté reprenne les dispositions de Schengen et leur attribue une base soit dans le 1e pilier, soit dans le 3e.

· La CJAI reste dans le 3e pilier, dans un nouvel espace dit de "libertés, sécurité et justice".

· L'Union et les citoyens: TCE 125 est une disposition sur l'emploi. On n'a pas voulu donner un vrai pouvoir à la Communauté dans ce domaine sensible, où les approches nationales sont différentes. C'est pourquoi  les Etats membres et la Communauté doivent s'attacher à élaborer une stratégie coordonnée par l'emploi.

· La politique sociale (TCE 136): La charte sociale est hors de la Communauté, car la Grande-Bretagne n'en voulait pas. Avec l'élection de Tony Blair, la situation s'est débloquée. La Grande-Bretagne a donné son aval et on a pu intégrer la charte au sein des Communautés européennes.

· L'environnement (TCE 174): Le dossier sur l'environnement, introduit par l'Acte Unique, est un souci grandissant. On a repris le principe de développement durable (Cf. la Conférence de Rio 92). On veut des standards plus élevés dans les domaines où il y a déjà harmonisation.

· La santé (TCE 152): on veut des standards élevés (surtout dans les domaines des dons d'organes et du sang).

· La protection des consommateurs (TCE 153)

· La subsidiarité est un principe intégré par le Traité de Maastricht (TCE 5). Ce principe s'applique uniquement dans les domaines où la Communauté n'a pas la compétence exclusive.

Le paragraphe 3 pose le principe de proportionnalité (on n'édicte pas une directive, là où un règlement suffit). Cf. le protocole sur l'application des principes de subsidiarité et de proportionnalité (disposition explicative de TA 5).

· La transparence (TCE 207 III) ( un meilleur accès aux documents pour les citoyens. Chaque citoyen a le droit d'écrire aux institutions et de recevoir une réponse. Il y a un socle minimal.

· Les institutions: on voulait modifier le vote et la pondération des voix. Sur ce plan, la CIG n'était pas prête pour des modifications substantielles. La réforme des institutions est donc reportée à une date ultérieure. Il y a un protocole qui prévoit une nouvelle CIG avant que l'UE ne compte plus de 20 membres pour ces questions-là.

· Une coopération renforcée (TUE 43). Les conditions posées sont assez conséquentes. On ne veut pas vraiment faciliter pour les choses Etats qui veulent aller plus loin. Mais la clause est nouvelle, car elle reflète la volonté de résoudre les problèmes dans une petite communauté. On a voulu encadrer les initiatives prises par certains membres (cf. Schengen). Mais des problèmes se posent, car l'application ne concerne que certains membres.

· Simplification et codification des traités (voir supra). On abroge ce qui ne sert plus. L'article 10 du TA parle d'une part d'abrogation, mais d'autre part cette abrogation ne doit pas affecter ses effets juridiques: ce qui est paradoxal.

· Consolidation officieuse.

v.
 Le conseil europeen

Remarque:

· L'UE est un modèle fédéral ou un modèle de coopération? pas de réponse.

· Qu'est-ce qu'une institution? TA 7 (TUE 5) : les organes chargés de la mise en oeuvre des traités. Formellement, le titre d'institution est réservé à 5 organes principaux: Parlement européen, Conseil, Commission, CJ et Cour des comptes.

· 5 institutions et 2 organes assistants

· Conséquence de l'institution? seule une institution peut saisir la CJ en cas de manquement d'une autre institution.

a. Generalites

· Le Conseil européen donne les impulsions et les orientations générales.

· Après le Traité de Rome, on a ressenti le besoin d'une institution plus politique. Le plan Fouchet attribuait au sommet des chefs d'Etat le plus grand pouvoir pour éviter d'entraver trop la souveraineté, mais ce plan n'a jamais été adopté.

· L'Accord du Luxembourg est un compromis établi suite à la politique de la chaise vide. On avait pris les décisions à l'unanimité. Il fallait un organe plus efficace. Cette paralysie a incité le sommet de Paris en 1974 qui a institué le Conseil européen.

· Une base conventionnelle. L'art. 30 de l'Acte Unique prévoit 2 réunions au minimum par année. Il n'est pas rare que l'on se réunisse extraordinairement dans le pays président. L'Acte Unique a juridiquement consacré son existence.

b. Organisation et fonctionnement

1. Composition

· Les Chefs d'Etats ou de gouvernement, assistés par leur ministre des affaires étrangères et un membre de la Commission (en principe le Président)

· Le secrétaire général du Conseil

· Le secrétaire de la Commission

2. Presidence du conseil europeen

· Le Président du pays assumant la présidence du Conseil (changement tous les 6 mois) est Président.

En 1993, l'ordre de succession a été changé pour alterner petit et grand pays pour qu'il y ait tjs (un grand pays dans la Troïka).

La Troïka est composée de 3 pays:

1. Le pays de l'actuelle présidence

2. Le pays de l'ancien président

3. Le pays du future président

Cela doit permettre de coordonner les présidences successives.

Le TA a changé cette composition: La Présidence est assistée par le Secrétaire général du Conseil (M. PESC) et par l'Etat membre qui exercera la présidence suivante.

· Tous les six mois, un Etat membre de l'Union assure la présidence du Conseil européen, du Conseil de l'Union européenne ainsi que des organes chargés de la préparation des travaux (COREPER, Comité politique et, à un niveau moindre, groupes de travail). La présidence joue un rôle d'impulsion et de suivi. Elle représente l'Union pour la PESC sur la scène internationale. La responsabilité de la mise en oeuvre des actions communes lui incombe. Pendant ces six mois, elle coordonne son travail avec la présidence précédente et avec celle qui lui succédera. Les trois présidences (la 'troïka') permettent d'assurer une certaine continuité en pleine association avec la Commission européenne.

La Présidence est aidée dans ses missions par le Secrétariat général du Conseil (M.PESC) qui la conseille et aplanit les difficultés de tout ordre.

R) Le Président du Conseil est aussi:

· Président de l'UE, ministre des affaires étrangères

· Président du Conseil européen

· Président du CORPER

3. Deroulement des reunions

1. Préparation de l'ordre du jour

Le COREPER, comité des directeurs des affaires politiques préparent l'ordre du jour.

2. Etapes de la réunion

Les Présidents se rassemblent à un déjeuner/dîner avec leurs ministres. Le soir, ce sont des réunions des Présidents "au coin du feu" (les hauts fonctionnaires sont écartés, mais ils se réunissent aussi pour parler d'affaires moins importantes). La Présidence prend les conclusions définitives. De grandes décisions sont prises en peu de temps (des décisions consensuelles).

3. Nature juridique complexe: le monstre sacré

Le Conseil européen est une instance hybride qui ne vote en principe pas (vote par le Conseil des Ministres). D'un point de vue strictement juridique, le Conseil européen n'est pas un organe communautaire.

On ne sait pas bien quels actes peuvent être adoptés par le Conseil. Souvent les conclusions n'ont pas d'effet. C'est plutôt une instance politique, réglant des problème épineux (crise après le référendum danois contre Maastricht).

c. Appreciation du role du conseil europeen

1. Perspective critique

À la création du Conseil européen, certains appréhendaient, à raison sans doute, qu’à long terme l’équilibre institutionnel de la Communauté s’en trouverait modifié. La crainte était vive de voir les chefs d’État ou de gouvernement obliger la Commission à faire son deuil de son monopole d’initiative, «ravaler» le Conseil au rôle de simple chambre d’entérinement et anéantir de facto les quelques prérogatives dont disposait alors le —> Parlement européen (PE). 

· On réduit la place de l'intérêt commun au profit de l'intérêt particulier. Il y aurait une rupture de l'équilibre institutionnel.

· On critique aussi la mise à l'écart du Parlement. Actuellement, celui-ci peut seulement donner son avis avant chaque réunion.

· De même, la Commission perd son influence.

2. Perspective realiste

En pratique, cependant, le bilan du Conseil européen est plus mitigé. Dans les domaines communautaires dont ils ont décidé de se charger, les chefs d’État ou de gouvernement ont statué eux-mêmes sur la base des travaux préparatoires de la Commission et du Conseil réduisant par la force des choses les dispositions du traité à des «procédures de ratification» purement formelles. Dans de nombreux autres domaines, le Conseil européen n’a eu qu’un impact marginal sur le processus normal de coopération institutionnelle. L’institution du Conseil européen a permis à la Commission, en la personne de son président, d’étoffer sa stature politique dans la mesure où elle est présente à ces sommets et où elle peut ensuite utiliser, dans le cadre de ses nombreuses politiques communautaires, les déclarations du Conseil européen comme une sorte de «mandat» décerné au plus haut niveau. Les décisions du Conseil européen ont aussi largement étendu les pouvoirs de la Commission dans les domaines d’action intergouvernementale, comme, en particulier, la politique étrangère et de sécurité commune ainsi que la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures. Les retombées ont été, en revanche, moins bénéfiques pour le Parlement européen. S’il est vrai que, depuis quelque temps, son président a l’occasion de présenter, en ouverture de chaque Conseil européen, les vues de l’Assemblée, il n’en demeure pas moins que les pouvoirs conférés par le traité au Parlement européen ne peuvent souvent être exercés que de manière formelle à l’encontre du Conseil, ce dernier étant lié par les décisions prises en Conseil européen et ne disposant plus, dès lors, que d’une étroite marge de manœuvre dans le cadre de la procédure normale de négociation. Sur le plan constitutionnel, on ne peut qu’être embarrassé par le fait que le Conseil européen se situe hors du cadre de contrôle des équilibres institutionnels explicitement prévu dans le traité de Maastricht. En effet, aucun droit de regard sur l’action du Conseil européen ne peut être exercé par la —> Cour de justice des Communautés européennes (article L du traité UE).

· La Commission a une influence d'ordre différent. Elle a le pouvoir de proposer. Elle a encore ce pouvoir, mais il est plus diffus. Elle peut aussi être influente par le membre qui fait partie du Conseil.

· Le Conseil européen assure le lien entre les 3 piliers, les autres ayant des compétences plus spécifiques (actuellement la présidence est allemande, puis finlandaise).

· La Présidence est prise très au sérieux, c'est pourquoi le pays peut apporter sa "touche personnelle".

· Il a un rôle de coordination et d'impulsion, assisté en cela par son secrétariat.

vi.
le conseil de l'union europeenne

a. Generalites

· Le Conseil est le principal organe législatif de la CE. 

· C'est une vraie institution, chargée de représenter les intérêts des Etats face à la Commission: l'intérêt commun. 

· Malgré l'unicité du Conseil des Ministres, différents conseils les assistent pour le décharger, répartis suivant les domaines (agricoles...) et selon les sujets brûlants de l'actualité.

· La nature du Conseil est hybride, car il agit d'une part, comme une institution communautaire, d'autre part, comme instance de coopération politique (piliers 2 et 3).

· Le Conseil peut édicter des normes communautaires.

· Le Conseil de l'Union européenne est une institution qui exerce un pouvoir législatif et un pouvoir de décision. En même temps, il constitue l'enceinte où les représentants des gouvernements des 15 Etats membres peuvent faire valoir leurs intérêts et cherchent à établir des compromis.

· Sa fonction législative ne correspond pas à celle dans les Etats membres appartient du Parlement. Avec le TA, le Parlement est codécideur.

· Sa fonction exécutive est aussigouvernementale, de représentation

· Parmi les 2 branches de l'autorité budgétaire.

· Le Conseil de l’Union européenne (UE) est l’organe des États membres. Il assume cependant les fonctions du pouvoir législatif et dispose en outre de compétences exécutives. 

Il a été conçu à l’origine comme une institution dépourvue de toute infrastructure propre pour s’acquitter de ses tâches. L’accroissement quantitatif et qualitatif des activités de la Communauté européenne s’est soldé, pour le Conseil, par une surcharge de travail et par une multiplication de ses combinaisons sectorielles, puisqu’il siège aujourd’hui dans plus de vingt compositions différentes. Dès 1958, le Comité des représentants permanents (Coreper) a été mis en place pour l’assister. Au-dessous du Coreper, des groupes de travail composés de fonctionnaires nationaux ont été créés, et leur nombre peut aujourd’hui atteindre 200. Conjointement avec le secrétariat général du Conseil, le Comité des représentants permanents et les groupes de travail constituent désormais l’infrastructure fortement accrue du Conseil. 

B. pouvoirs du conseil dans le champ des compétences communautaires (TCE 202)

· Le Conseil est le législateur des CE. Ses pouvoirs 'étendent à l'ensemble des domaines où les Communautés jouissent d'une compétence, même s'il doit parfois les partager avec le Parlement européen. 

· Le Conseil assure la coordination générale des activités de la Communauté européenne, dont l'objet principal est l'établissement d'un marché intérieur, c'est-à-dire d'un espace sans frontières intérieures assurant les quatre libertés de circulation des biens, des personnes, des services et des capitaux, auxquelles devrait bientôt s'ajouter une monnaie unique. 

On a admis les ministres des Länder allemands à condition qu'ils soient habilités à engager la responsabilité du gouvernement de cet Etat membre (depuis Maastricht)

Lorsque le Conseil agit en tant que législateur, le droit d'initiative appartient à la Commission européenne, qui présente au Conseil une proposition. Celle-ci est alors examinée au sein du Conseil, qui peut la modifier, avant de l'adopter.

Le Parlement européen participe activement au processus législatif. Pour un large éventail de questions (achèvement du marché intérieur, protection des consommateurs, réseaux transeuropéens, éducation, santé, etc.), la législation communautaire est adoptée à la fois par le Parlement et par le Conseil selon une procédure de "codécision". Le budget des Communautés européennes est, lui aussi, approuvé par le Parlement européen et par le Conseil.

Les partenaires sociaux et autres groupes d'intérêts, à travers le Comité économique et social, et les pouvoirs locaux et régionaux, représentés au Comité des régions, sont consultés dans plusieurs domaines.

· Le Conseil confère dans les actes qu'il adopte à la Commission les compétences d'exécution des règles qu'il établit (TCE 202 III).

· Le Conseil exerce un certain nombre de compétences exécutives: il prépare le projet du budget et il représente la Communauté au sein des grandes organisations internationales. Dans la plupart des cas, il doit partager le pouvoir exécutif avec la Commission.

C. Les pouvoirs du Conseil dans le champ des compétences de l'Union Européenne (TUE 13ss)

· Au niveau de l'UE, c'est l'organe central pour les décisions de la PESC et des affaires intérieures. Le secrétaire général des affaires étrangères, Monsieur PESC doit donner un visage à l'Union. Comme on ne trouvait pas de personne déterminée, on a choisi un haut fonctionnaire. 

En outre, le Conseil est responsable de la coopération intergouvernementale, d'une part, en matière de politique étrangère et de sécurité commune (PESC) et, d'autre part, dans les domaines de la justice et des affaires intérieures (JAI), qui concernent par exemple les questions d'immigration et d'asile, de lutte contre le terrorisme et la drogue ou de coopération judiciaire.

Dans les domaines à caractère intergouvernemental que sont la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) et les questions de justice et d'affaires intérieures (JAI), le rôle prééminent est joué par le Conseil et sa présidence, bien que la Commission y ait également un rôle d'initiative.

C. Organisation 

1. Composition du Conseil

· La nouvelle Troïka (TUE 18.4) est composée de M:PESC, de la présidence actuelle et de la présidence future. Tous les six mois, un Etat membre de l'Union assure la présidence du Conseil européen, du Conseil de l'Union européenne, ainsi0. que des organes chargés de la préparation des travaux (COREPER, Comité politique et, à un niveau moindre, groupes de travail.

La présidence joue un rôle d'impulsion et de suivi. Elle représente l'Union pour la PESC sur la scène internationale. La responsabilité de la mise en oeuvre des actions commune slui incombe. Pendans ces six mois, elle coordonne son travail avec la présidence précédente et avec celle qui lui succèdera. Les trois présidences (la "troïka") permettent d'assurer une certaine continuité en pleine association avec la Commission européenne.

· Le Conseil est formé par un représentant de chaque Etat membre au niveau ministériel, habilité à engager son gouvernement. Ce sont généralement les ministres des Affaires étrangères qui agissent au sein du 'Conseil Affaires générales'. Les membres du Conseil sont donc politiquement responsables devant leurs parlements nationaux et devant l'opinion publique (TCE 203). Il y a une demande des Länders allemands; on a admis ces ministres, mais ils doivent être habilités à engager le gouvernement de cet Etat membre (depuis Maastricht).

· Le Conseil est assisté d'un Secrétariat général, qui assure la préparation et le bon fonctionnement des travaux du Conseil à tous les niveaux. Il conseille et aplanit les difficultés de tout ordre pour la Présidence. Ce secrétariat constitue un élément de continuité dans les travaux de l'institution (TUE 18.3). Le secrétariat général du Conseil est situé à Bruxelles, dans le bâtiment "Justus Lipsius". Il est placé sous la direction d'un Secrétaire Général, nommé par le Conseil. L'organisation interne du secrétariat général du Conseil comporte le cabinet du secrétaire général, le service juridique et dix directions générales. Environ 2.300 fonctionnaires, ressortissants des quinze Etats membres, travaillent au secrétariat général, dans les onze langues officielles de l'Union européenne.

2. Formations différentes du Conseil

· La composition de chaque session du Conseil varie en fonction des sujets abordés, sans pour autant altérer son unité en tant qu'institution: ainsi, les ministres des affaires étrangères siègent dans la formation du conseil dite "affaires générales" pour traiter des relations extérieures et des question de politique générale, alors que les ministres chargés des questions économiques et financières se réunissent au sein de la formation du Conseil dite "économie-finances", etc...

· La fréquence des sessions du Conseil varie en fonction de l'urgence des sujets traités. 

Le Conseil comporte une vingtaine de formations. La composition de chaque session du Conseil varie en fonction des sujets abordés, sans pour autant altérer son unité en tant qu'institution: 

· Le Conseil général: Les ministres des Affaires étrangères siègent dans la formation du Conseil dite "affaires générales" pour traiter des relations extérieures et des questions de politique générale; il prépare les sessions du Conseil européen et assure la coordination entre les différents conseils (certains essaient de faire passer des motions dans son Conseil lorsqu'il a été débouté dans son Etat membre).

· Les conseils spécialisés:

1. Les ministres chargés des questions économiques et financières se réunissent au sein de la formation du Conseil dite "économie-finances", l'Ecofin.
2. Le Conseil des ministres de l'agriculture (marché intérieur)...( des consuls spécialisés sont nécessaires

Les formations "affaires générales", "économie-finances" et "agriculture" se réunissent une fois par mois, alors que d'autres, telles que les formations "transports", "environnement", ou "industrie", le font de deux à quatre fois par an.

Parfois, il y a des conseils "jumbo": 2 formations se réunissent.

R) Le fait que le Conseil ne réunisse pas toujours les mêmes personnes nuit à la cohérence de la législation communautaire. En effet, chaque composition du Conseil mène une action propre à son domaine sans que celle-ci soit forcément coordonnée avec les mesures prises par les autres.

3. Préparation des travaux du Conseil (TCE 207)

· Chaque Etat membre dispose à Bruxelles d'une représentation permanente auprès de l'Union européenne. Les quinze représentants permanents se réunissent chaque semaine dans un comité appelé "Comité des représentants permanents" (Coreper). Ce comité est divisé en deux parties, 

1. l'une composée des ambassadeurs (les chefs de mission plutôt politique),

2. l'autre de leurs adjoints, (les fonctionnaires plus techniques).

Le Coreper est chargé de préparer les travaux du Conseil. 

· La préparation du Conseil en formation "agriculture" relève du "Comité Spécial de l'Agriculture" (CSA). Les deux parties du Coreper et le CSA s'emploient à résoudre les questions techniques et à trouver les compromis nécessaires pour faciliter la décision finale du Conseil.

· Les travaux du Conseil Affaires générales sont préparés par le Comité des Représentants Permanents (COREPER). Les représentants permanents (ambassadeurs) agissent dans ce domaine comme pour les autres politiques communautaires ou la coopération en matière de justice et affaires intérieures. Le Comité politique rassemble les directeurs politiques des ministères des Affaires étrangères, qui sont parmi les plus proches collaborateurs des 15 ministres du Conseil. Le Comité politique suit la situation internationale et contribue à la définition des politiques en donnant au Conseil des avis, soit à la demande de ce dernier, soit de sa propre initiative. 

· Depuis l'entrée en vigueur du Traité d'Amsterdam, le Secrétaire général du Conseil exercera les fonctions de Haut Représentant pour la PESC (M.Pesc).

4. Présidence (TCE 203 II)

· Le Conseil est présidé à tour de rôle par chaque Etat membre pour une période de six mois (de janvier à juin, et de juillet à décembre), selon un ordre préétabli. (TCE 203 II).

· La présidence du Conseil joue un rôle primordial dans l'organisation des travaux de l'institution, notamment dans l'impulsion du processus de décision législatif et politique. Elle est chargée d'organiser et de présider l'ensemble des réunions, ainsi que d'élaborer des compromis susceptibles de résoudre les problèmes.

La présidence joue un rôle d'impulsion et de suivi. Elle représente l'Union pour la PESC sur la scène internationale. La responsabilité de la mise en oeuvre des actions communes lui incombe. 

· Pendant ces six mois, elle coordonne son travail avec la présidence précédente et avec celle qui lui succédera. Les trois présidences (la 'troïka') permettent d'assurer une certaine continuité en pleine association avec la Commission européenne.

Depuis le TA, la nouvelle Troïka (TUE 18 IV) est composée de M. PESC, la présidence actuelle et la présidence future. La Présidence est aidée dans ses missions par le Secrétariat général du Conseil (M. Pesc) qui la conseille et aplanit les difficultés de tout ordre.

5. Fonctionnement

1. Méthodes de travail

2. Structure de travail: le Coreper
· Au vu de son droit d'initiative, la Commission déclenche en général la mécanique du Conseil.

On diffuse la proposition auprès des représentations permanentes, Coreper I (le secrétariat du Conseil la traduit), puis auprès des représentants permanents auprès des Communautés, Coreper II.
 Ces représentations assurent le lien entre les gouvernements nationaux et les institutions européennes.

Ensuite, le dossier est transmis au COREPER (on ne précise pas sa formation).

· Le COREPER prépare les affaires générales et les affaires spécialisées pour l'ECOFIN (plus noble!). Il joue un rôle de filtre entre la Commission et le Conseil. Il permet au Conseil de n'avoir à discuter que les points les plus importants. S'il n'y a pas d'accord au COREPER, les Ministres discutent. On a là le principe des dossiers A et B (?).

· Comite politique et comite k4 (affaires intérieures)

· Avant Maastricht, le comité politique entourait la Commission et le comité K4 en faisant de même. Le COREPER n'avait rien à dire.

· Actuellement, le COREPER reçoit ce que ces comités ont débattu et étudié. Il est devenu compétent pour coordonner ces domaines. Les comités n'ont pas été dissous.

3. Groupes de travail et autres comités

Dès la réception de la proposition, la Présidence organise des groupes de travail (car les Ministres n'en ont ni le temps, ni la compétence). Ces groupes de travail sont nombreux et très spécialisés.

C'est au Coreper et au CSA que les nombreux groupes de travail composés de délégués nationaux, spécialistes des divers domaines traités, adressent leurs rapports. Ces groupes, qui se réunissent de façon régulière à Bruxelles, étudient minutieusement les différentes propositions et projets de textes et peuvent suggérer d'éventuels amendements.

4. Les règles de votation ( TCE 205): procédure de décision

· Les traités prévoient les cas dans lesquels le Conseil statue à la majorité simple, à la majorité qualifiée ou à l'unanimité. La majorité applicable dépend de l'objet du traité. Elle est donc déterminée par les différentes dispositions qui définissent les compétences du Conseil.

· La majorité simple (TCE 205 I): Cette procédure est exceptionnelle: elle a été rarement utilisée. 8 sur 15 ( si rien n'est précisé, la majorité simple suffit

La majorité qualifiée (TCE 205 II): Une proposition pour être adoptée doit obtenir 62 voix sur 87, et dans certains cas, le vote favorable de 10 Etats membres. Cette majorité est calculée de façon à ce que les 5 grands Etats (48 voix) ne puissent imposer une décision aux petits. A l'inverse il faut au moins 3 Etats membres pour atteindre la minorité de blocage (26 voix). 

On pondère les voix; cela dépend de la population. On donne une plus grande force aux petits pays ( ils sont par conséquent surpondérés. On veut éviter que les grands pays aient trop de poids. Cela sera sûrement discuté dans une nouvelle CIG. Cette majorité diffère du cas où la Commission propose.

Le compromis de Ioannina: On n'a pas voulu repondérer avec les nouveaux Etats; mais on prévoit que si on compte 23 à 25 voix négatives (alors que 26 sont nécessaire pour le blocage), on continue à discuter.

L'unanimité: Lorsque il s'agit de certaines questions institutionnelles ou du rapprochement des législations dans les domaines dans lesquels la règle de la majorité qualifiée n'est pas applicable. Elle s'applique également dans le cadre de la procédure de coopération, lorsque le Conseil entend modifier la proposition de la Commission (TCE 252). Pour l'unanimité, une abstention n'est pas un refus ( elle ne compte pas.5. 

· Dans le domaine communautaire, une grande partie des décisions de caractère législatif sont prises à la majorité qualifiée, sur proposition de la Commission. 

· En matière de PESC et de JAI, d'autres procédures s'appliquent; le Conseil en est le principal organe décisionnel et les Etats membres disposent d'un pouvoir d'initiative.

· Les actes du Conseil peuvent prendre la forme de règlements, de directives, de décisions, de recommandations ou d'avis. Le Conseil peut aussi adopter des conclusions à caractère politique ou d'autres types d'actes tels que déclarations ou résolutions. Dans le cadre de la PESC et de la JAI, les principaux instruments prévus par le traité sont les actions et positions communes ainsi que les conventions.

5. Pratique institutionnelle

La politique de la chaise vide: la France a suspendu sa participation. Comme lors du compromis du Luxembourg, il y a des situations périlleuses dans lesquelles on s'efforce de trouver une solution unanime. Après 1986, on a voté. Une majorité des membres peut demander un vote. Cela a accéléré la prise de décision.

6. Les dérogations aux règles de votation de droit commun

6. Délégations

7. Les relations entre le Conseil et le Parlement européen

· La procédure de consultation. Le Parlement européen peut donner son avis sur la proposition que la Commission lui a présenté. La Commission est libre d'en tenir compte ou non. Le Conseil prend seul la décision.

· La procédure de concertation. La commission de concertation , composée d'une délégation du Parlement et du Conseil, doit tenter de concilier les positions des 2 instituions. Cette procédure permet seulement au Parlement de faire pression sur le Conseil. Cette procédure est souvent un échec, car le Conseil passe outre la requête du Parlement européen la plupart du temps.

· La procédure de codécision. Elle a progressivement remplacée la procédure de coopération. Le Parlement devient un véritable organe législatif, même s'il doit partager ce pouvoir avec le Conseil et la Commission. Cette procédure a été introduite par le TM pour renforcer les pouvoirs du Parlement européen. 

1. La Commission formule une proposition et la transmet au Conseil et au Parlement européen.

2. Le Parlement européen adopte un avis qu'il communique au Conseil.

3. Le Conseil adopte une positon commune, qu'il renvoie au Parlement européen.

4. Le Parlement européen accepter, rejette ou amende la position commune. Dans les 2 premiers cas, la procédure se termine par l'adoption ou le rejet définitif de l'acte. La procédure se poursuit si le Parlement européen a amendé la position commune.

5. Le Parlement européen transmet la position commune amendée à la Commission et au Conseil.

6. La Commission reprend ou rejette les amendements et transmet la positon commune au Conseil.

· Le Conseil peut adopter l'acte à la majorité qualifiée si les amendements adoptés par le Parlement européen ont été repris par la Commission. Si la Commission n'a pas repris ces amendements mais que, de son côté, le Conseil les approuve, il peut adopter l'acte à l'unanimité.

· Si le Conseil refuse les amendements du Parlement, le comité de conciliation est convoquée. S'il ne parvient pas à un projet commun, l'acte n'est pas adopté.

· SI le comité de conciliation parvient à un projet commun qui l'aval du Parlement européen et du Conseil, l'acte est adopté. En revanche, si l'une ou l'autre des 2 instituions rejette le projet commun, l'acte n'est pas adopté.

· Procédure de coopération: le Conseil peut outrepasser l'avis du Parlement européen à condition de statuer à l'unanimité. Cette procédure a quasiment disparu avec le TA.

· Procédure d'avis conforme. Le Parlement européen a un véritable droit de codécision. Mais il ne peut pas influencer directement le contenu du texte par des propositions ou des amendements. Il a seulement un droit de veto: il peut accepter ou refuser la proposition qui lui est faite.

vii.
La légitimité démocratique: Le parlement

· Il représente souvent la légitimité démocratique.

· Au départ, il avait seulement un rôle consultatif.

· Depuis 1974, il est élu au suffrage universel et élargit ses pouvoirs.

· Depuis 1985, il a la compétence budgétaire.

· Depuis 1984, il revendique une codécision législative.

a. Le statut des parlementaires

1. Incompatibilite

Il est possible d'être parlementaire national, mais pas membre du gouvernement, ni d'un autre organe. La charge du travail permet de moins en moins aux parlementaires d'effectuer un double mandat. C'est déplorable vu le peu de poids du Parlement.

Le statut de parlementaire est incompatible avec celui de membre de l'administration communautaire ou du gouvernement d'un Etat membre. En revanche, il est possible d'être à la fois parlementaire européen et membre du parlement d'un Etat membre.

2. Statut financier

· Chaque Etat membre décide de la rétribution de ses parlementaires. Cela va de 4'500.- à 15'000.- ( ce qui a suscité de vives réactions.

· Jusqu'ici, cela revenait à la charge des Etats membres, mais on a proposé un changement. On est arrivé au consensus de 5766 Euro, mais avec des exigences de transparence. Le Parlement a refusé.

3. Privilèges et immunités

Les membres du Parlement bénéficient de divers privilèges et immunités.

b. Organisation

1. Les organes du parlement

· Président: José Maris Gil Robles depuis 1997. Le Président est élu pour 2 ans. Sa fonction est directrice et organisatrice. Il a également une fonction de représentation. Il assure le lien entre le Parlement et les Ministres, et est important dans le dialogue avec la Commission.

· Les Commissions : Les députés se répartissent en 20 commissions permanentes, chacune spécialisée dans des domaines particuliers, pour préparer les travaux des sessions plénières du PE.

· Les groupes politiques: Les parlementaires sont organisés en groupes politiques supranationaux. Les minutes de paroles sont comptées selon la force du groupe politique.

· Le Bureau composé du Président et de 14 vice-présidents et questeurs. Il nomme le secrétaire général (200'000 postulants: seul 200 sont choisis). Il y a 3700 fonctionnaires. Toutes les activités du Parlement européen sont placées sous la direction du bureau (président + 14 vice-présidents). 5 questeurs (chargés de responsabilités administratives et financières concernant les députeurs) font aussi parties du bureau où ils bénéficient d'une voix consultative. Tous sont élus pour 2 ans et demis.

Le bureau est élargi: le bureau et les présidents des groupes politiques

· La Conférence des présidents (bureau élargi = Président + présidents des groupes politiques) est compétente pour organiser les travaux du Parlement et fixer l'ordre du jour des sessions.

· Le lieu de travail: à Strasbourg pour les sessions ordinaires. A Bruxelles pour les sessions extraordinaires (c'est du temps perdu, car les parlementaires ont plus d'attaches à Bruxelles).

2. Travaux parlementaires

Les Commissions préparent les travaux des sessions plénières.

Le bureau élargi organise les travaux et fixe l'ordre du jour.

3.. Nombre des membres

· 626 membres (TA 189) représentent les peuples des Etats membres. Il n'y aura pas plus de 700 membres après l'élargissement (TCE 189 II).

· TA 190: il y a une représentation selon la démographie (mais pas exact).

C. Le fonctionnement du Parlement

1. Les sessions plénières, le Siège...

Le siège du Parlement est à Strasbourg où se tiennent les sessions plénières une semaine par mois. Le Parlement tient également des sessions additionnelles à Bruxelles. Quant au secrétariat général du Parlement, il est installé à Luxembourg. 

2. Les réunions des commissions parlementaires et groupes politiques

Pour faciliter les contacts avec la Commission et le Conseil, les commissions parlementaires se réunissent généralement à Bruxelles, deux semaines par mois, la troisième semaine étant réservée aux réunions des groupes politiques et la quatrième, à la session plénière à Strasbourg. 

3. Onze langues officielles

Tous les débats du Parlement et de ses commissions se font, grâce à une interprétation simultanée, dans les onze langues officielles de l'Union : l'espagnol, le danois, l'allemand, le grec, l'anglais, le français, l'italien, le néerlandais, le portugais, le finnois et le suédois. De même, tous les documents parlementaires sont traduits et imprimés dans ces onze langues. 

4. Le rapporteur...

Les commissions parlementaires préparent les travaux de l'Assemblée en désignant pour chaque sujet un député rapporteur. Les commissions peuvent également établir un rapport de leur propre initiative après en avoir demandé l'autorisation au Bureau du Parlement. 

5. Questions parlementaires, débats d'urgence...

Outre l'exposé de leurs rapports par les députés désignés et les débats qui s'ensuivent, les travaux de la séance plénière comprennent également les questions parlementaires, les débats d'urgence sur des sujets d'actualité, les déclarations des autres institutions, les périodes de vote... 

6. Amendements et résolutions

En séance plénière, le Parlement vote sur les amendements, puis sur l'ensemble du texte qui lui est soumis et, enfin, sur la résolution qui l'accompagne. Lorsque l'Assemblée est consultée par le Conseil sur une proposition de la Commission, il s'agit d'une résolution législative. Constituant la position du Parlement, elle indique s'il approuve, rejette ou modifie la proposition de "loi communautaire". 

D. Les pouvoirs du parlement

1. Pouvoir de délibération et de contrôle

· Evolution

· Le Traité de Rome ne prévoyait pour le Parlement européen qu'un pouvoir de consultation. Une loi communautaire (adoptée par le Conseil) est nulle si l'obligation de consulter le Parlement n'a pas été remplie.

· L'Acte Unique crée la procédure de coopération donnant plus de poids au Parlement. Le Parlement participe à l'élaboration et à l'adoption d'un acte communautaire. La coopération se fait dans les domaines monétaires et économiques. (TUE 252)

· Maastricht instaure la procédure de codécision. Le Parlement devient le co-décideur législatif et a ainsi un droit de veto. (TUE 251)

· Avec le TA, la procédure de codécision devient majoritaire.

· La procédure d'avis conforme consiste en des questions d'ordre constitutionnelles ou des prises d'accord internationaux.

Elle ne donne pas de pouvoir législatif au Parlement qui n'a pas d'influence, mais elle lui octroie un droit de veto.

a) Pouvoirs de délibération

Participation du Parlement au pouvoir législatif (TUE 192)

Lorsque le Traité le prévoit, le Parlement européen participe au processur d'adoption des actes communautaires, dans le cadre des procédures des articles 251 et 252, ainsi qu'en rendant des avis conformes ou des avis consultatifs.

b) Les pouvoirs budgétaires

Depuis 1975, le Parlement est codéciseur au budget (pas à l'examen).

2. Le pouvoir de contrôle

Il a un rôle d'information et de sanction.

a) Contrôle - information

Les députés peuvent poser à la Commission des questions écrites ou orales (TCE 197 III). Durant la session, "l'heure des questions" permet une sucession de questions-réponses sur des sujets d'actualité entre députés et membres de la Commission.

Il pose par conséquent des questions orales ou écrites à la Commission (contrôle informel), auxquelles celle-ci doit répondre.

b) Contrôle - sanction

Le Parlement européen peut constituer une commission temporaire d'enquête pour examiner les infraction ou la mauvaise administration dans l'application du droit communautaire. La Commission temporaie rend un rapport puis prend fin.

Il peut prendre des sanctions qui peuvent être la cause d'une destitution de la Commission (TA 193). Le Parlement peut constituer une commission temporaire d'enquête.

Le cas Cresson: il n'y a pas de vote de censure, mais une démission volontaire.

c) Le contrôle de la Commission

1. L'investiture

Dans la nommination des commissaires, le Parlement européen a depuis Maastricht un droit de veto. Avant l'Acte Unique, on ne le consultatit même pas. (TCE 214.2 III)

Depuis Amsterdam, le Président de la Commission n'est nommé qu'avec l'aval du Parlement. 

2. Le contrôle permanent: la surveillance de la Commission

Le Parlement procède à la discussion du rapport général annuel qui lui est soumis par la Commission. (TUE 200)

3. Le contrôle a posteriori: la censure de la Commission (TUE 201)

Le Parlement européen peut être saisi d'une motion du censure sur la gestion de la Commission. Si la motion est adoptée, les membres de la Commission doivent abandonner collectivemenet leur fonction.

d) Le droit de recevoir des pétitions (TUE 194)

Tout citoyen (personne physique ou morale qui réside dans un Etat membre) a le droit de présenter une pétition au Parlement européen. 

e) Le médiateur (TUE 195)

Le Parlement a le droit de recevoir des pétitions et peut jouer un rôle de médiateur.

viii. COMMISSION: embryon d'un futur gouvernement europeen ou simple executant

A. Généralités

La Commission est le principal organe exécutif de l'UE. Depuis la présidence de J. Delors, les réunions de la Commission se sont fixés l'objectif d'obtenir un résultat. 

C'est un moteur, une source d'initiatives. La Commission a utilisé son droit d'initiative pour transformer le cadre créé par les traités instituant les Communautés ( Son rôle a donc été déterminant dans le domaine des communautés. Elle propose des actes normatifs qui sont par après adoptés par le Parlement et le Conseil.

· Problème: Une Commission en quête d'homogénéité
1. La Commission n'est pas homogène politiquement ( Elle n'est pas constituée comme un Etat membre normal. Elle réunit les membres de tous les partis politique, mais elle est apolitique.

2. Ce n'est pas un gouvernement national, parce qu'elle est multinationale: les commissaires appartiennent en effet à  tous les Etats membres.

Ses fonctions sont distribuées et ses tâches morcellées en raison des affrontements des Etats membres.

· Rôle
· Elle détient le pouvoir de négociation pour les accords internationaux, mais seulement après que le Conseil lui ait donné l'autorisation de négocier.

· Elle a un droit d'initiative par rapport au budget ( Elle peut présenter un avant projet du budget qui plus tard est discuté au sein du Parlement et du Conseil.

· La Commission est la gardienne des traités: elle doit veiller à l'application du droit par les Etats membres, à la transposition dans l'ordre national. Les autorités nationales qui ne remplissent pas leur devoir, sont surveillées et remises à l'ordre par la Commission: 2 sortes de manquement sont possibles:

· législatif 

· de faits

La Commission intervient avec la procédure TCE 226.
b) Composition 

1. Collège (TUE 213.1)

· La Commission est composée de 20 commissaires (2 pour les grands Etats membres et 1 pour les petits Etats membres).

· La Commission est composée de personnes indépendantes chargées d'exposer l'intérêt général. Cela ne se trouve ni dans les structures nationales, ni dans les structures étatiques. (TCE 213.2) Les membres de la Commission exercent leur fonction en pleine indépendance. Ils sont les agents de la Communauté et non les représentants des Etats membres.

· Les commissaires ne sont pas élus par le peuple, mais par des gouvernements (TCE 214.2).

Cette désignation doit être approuvée par le Parlement européen, selon la procédure 201: les 2/3 du Parlement doit avoir voté en leur faveur et à la moitié des membres en général. Avant l'Acte Unique, on ne consultait pas le Parlement. Cela a changé. Après Maastricht, le Parlement a un droit de veto collectif dans la nomination de la Commission (si un est refusé, la Commission est entièrement refusée). Il faut un aval collectif, car on veut éviter de pénaliser un Etat membre).

· Cette composition risque de compliquer l'élargissement: on a essayé de trouver une solution pendant les négociations du TA pour réduire le nombre de commissaires. Mais Les Etats membres n'ont pas voulu abandonner leur commissaire national.

· Lors des prochaines négociations, on reverra la distribution de la Commission.

2. La présidence (TCE 214.2)

Le Président est nommé par les gouvernements des Etats membres d'un commun accord.

1. Depuis le TA, le Parlement européen doit approuver la nomination du Président (avant il était seulement consulté).

2. Le Président désigné par la Commission, doit approuver la désignation de ses collègues (TCE 214.2)

3. Il jouit d'un large pouvoir discrétionnaire dans la répartition des portefeuilles.

Le TA a renforcé son rôle: Il exerce un rôle d'impulsion et apparaît comme le principal dirigenat de l'exécutif communautaire.

3. Nomination (TCE 214.1)

Les membres de la Commission, ainsi que le Président, sont nommés pour 5 ans (( l'Acte unique prévoyait 4 ans).

4. Cessation du mandat des commissaires (TCE 215)

Par quel mode les commissaires se retirent: la démission peut être volontaire ou se faire d'office: 215, 216 (( 214).

1. La démission d'office (TCE 216): la CJ constate un manquement grave de la part d'un commissaire.

2. TCE 201 prévoit une motion de censure: la démission en bloc de tous les commissaires. Comme pour l'approbation, les 2/3 des Etats membres doivent s'être exprimés et la moitié du Parlement devait être présent. Le contrôle de la Commission est effectué devant le Parlement

3. La démission volontaire (TCE 215) (les membres restent dans ce cas en fonction jusqu'à leur remplacement).

5. Régime des membres de la Commission (TCE 213.2)

· Les commissaires ont un devoir d'indépendance, devoir qui reste lettre morte. Dès qu'il y a des conflits, les Etats membres sont en contact avec leur(s) commissaire(s). Comme les commissaires sont élus par leur gouvernement, chacun d'eux tient à sa réputation auprès de son Etat membre, pour pouvoir réintégrer la vie politique nationale, leur fonction européenne une fois achevée. Le commissaire suit, par conséquent, les avis nationaux pendant son mandat ( dépendance.

· Les Commissaires sont tenus de remplir des devoirs d'honnêteté (TCE 213.2 III). Le devoir de délicatesse qui consiste à ne pas accepter n'importe quelle fonction après cessation de leurs activités, n'est pas toujours rempli.

Ils sont tenus à une certaine discrétion.

· Histoire d'un livre publié.

6. Structures administratives

· La Commission se compose de 26 directions générales et autres services horizontaux spécialisés. Chaque direction générale a à sa tête un directeur général, dont le rang est équivalent à celui d'un haut fonctionnaire au sein d'un ministère (un commissaire). Les directeurs généraux rendent compte de leur action aux commissaires, chacun d'entre eux assumant des responsabilités politiques et opérationnelles pour une ou plusieurs directions générales.

· Ces 23 directions générales couvrent tous les domaines (idem qu'au sein des gouvernements nationaux). On a créé des groupes interservices pour assurer la coordination entre elles.

· La structure est pyramidale:

· Un commissaire au sommet qui dispose d'un cabinet

· Composé de 5 conseillers ressortissant de l'Etat membre.

· Un directeur des directions générales

· Chef d'unité et de service

· Ce qui engendre des conflits: une politique au sommet, puis des personnes qui ont une compétence plus grande que le sommet.

· En raison de l'étendue de ses responsabilités, la Commission est la plus grande institution de l'UE. Elle emploie environ 16.000 personnes, soit la moitié de l'effectif total des institutions européennes. Mais ce nombre est, somme toute, peu élevé compte tenu des responsabilités qui lui incombent au sein de l'Union. A titre comparatif, le personnel employé par l'administration d'une ville de taille moyenne est souvent plus nombreux (15'000 fonctionnaires et 1700 interprètes).

· L'administration n'est pas si lourde si on la compare aux organisations nationales.

· Les fonctionnaires sont élus par concours ( mésententes possibles et tricheries). Il y a plusieurs sortes de statuts: A, B, C ( le salaire change en conséquence. Le fonctionnaire ne paie presque pas d'impôt et est bien rémunéré. 

c) Regles de fonctionnement : les procedures de decision

· La Commission fixe son règlement intérieur (TCE 218 II).

· La Commission se réunit une par semaine (mercredi) en session plénière ordinaire. Les décisions sont prises à la majorité des membres (TCE 219 II). La Commission est un organe collégial (TCE 218.1). Toutes les décisions prises engagent la responsabilité du collège. Cependant, les commissaires se répartissent entre eux divers portefeuilles dont ils s'occupent plus particulièrement.

· La Commission connaît diverses procédures pour adopter ses décisions:

· La décision des commissaires eux-mêmes au sein de la séance hebdomadaire. Cette procédure est utilisée pour les affaires politiquement sensibles et aux questions de principe. Elle correspond au point B de l'ordre du jour.

· La plupart des décisions simples sont prises par les Chefs de cabinet, qui se réunissent également une fois par semaine.

Elles forment ensuite les points A de l'ordre du jour de la Commission et sont simplement ratifiées.

· Il existe également une procédure écrite, qui permet à la Commission de prendre des décisions hors séance, si aucun commissaire n'a manifesté son opposition dans le délai fixé (1 à 10 jours).

· Pour les décisions de routine, la Commission peut déléguer le pouvoir de décision à l'un de ses membres (procédure d'habitation).

· La répartition des tâches au sein de la Commission constitue un point fondamental car tous les portefeuilles n'ont pas la même importance. Le domaine dont un commissaire est responsable détermine, par conséquent, l'influence politique qu'il pourra exercer. Par ailleurs, il faut relever que le contenu de chaque portefeuille n'est pas fixe (contrairement à celui des départements fédéraux) mais modifié chaque fois qu'une nouvelle Commission entre en fonction. Tout cela explique pourquoi la répartition des portefeuilles fait l'objet d'une âpre négociation dont l'issue n'est pas toujours rationnelle.

· La Déclaration 32 relative à l'organisation et au fonctionnement de la Commission, qui accompagne le TA, souhaite que le Président jouisse "d'un large pouvoir discrétionnaire dans l'attribution de ses tâches au sein du collège". 

La déclaration 32 exprime la volonté de réorganiser la Commission pour rendre son travail plus homogène ou plus cohérent. 
 On veut donc améliorer la coordination entre les commissaires. Il faut donner plus de pouvoir au  Président: comme le contrôle des tâches remplies par les commissaires.

d) Competences de la commission

Elle exécute les décisions du Conseil et du Parlement. Le Parlement et le Conseil ont le rôle d'un Parlement national. La Commission est un organe particulier qui ne ressemble à rien.

(Aller voir dans le polycopié de Michel: la comitologie, la législation d'éxécution. Pas de question sur la procédure budgétaire). 

1) Pouvoir consultatif

Elle exerce exceptionnellement un pouvoir consultatif dans procédure para-constitutionnelle, lorsque elle est privée du droit d'initiative ( élargissement à un pays, création du tribunal de 1e instance.

2) Pouvoir de decision propre

La Commission dispose d'un pouvoir de décision propre dans les conditions prévues au présent traité (TCE 211 3e tiret).
Son pouvoir de décision consiste à arrêter des directives et autres normes contraignantes ou non. Elle n'a pas un droit général de prendre des décisions (215 III): Elle a un grand pouvoir dans le cadre de la concurrence ( l'aide d'Etat à une entreprise doit être notifiée à la Commission. Elle contrôle les ententes et les positions dominantes (85 - 86 ancien).

3) Pouvoir d'initiative (TCE 211 II)

La Commission participe à la formation des actes du Conseil et du Parlement européen dans les conditions prévues au présent traité.

a. Substitut incomplet

1. Pouvoir de proposer des actes normatifs 

Elle a ce droit seulement si le traité le prévoit.

Le pouvoir de proposition de la Commission est renforcé par les diverses procédures législatives qui prévoient que le Conseil adopte un texte à l'unanimité si la proposition de la Commission était différente.

2. Pouvoir de proposer globalement 

Les livres blancs et verts sont des propositions politiques et non législatives. Si la Commission juge utile que les CE soient actives dans la protection des consommateurs, elle émet des livres. Elle remplit ainsi son rôle de moteur, de créateur d'idées.

3. Quasi-monopole 

Très souvent elle a un quasi-monopole du pouvoir de proposition dans le Ie pilier. Elle jouit d'un pouvoir quasi exclusif de formuler les propositions législatives à l'égard du Parlement et du Conseil (192 II). Ce qui lui permet d'exercer une influence considérable sur le contenu de la législation communautaire et fait d'elle le moteur de l'intégration européenne.

Elle partage le pouvoir avec les Etats membres dans le II - IIIe pilier où le Conseil et le Parlement ont l'initiative (192 II).

1. Le Parlement peut proposer à la Commission un texte auquel elle n'est pas tenue de donner suite, mais de donner une réponse. La Commission publie un rapport sur les suites données 2 fois par an.

2. Le Conseil peut proposer à la Commission un texte pour la réalisation d'objectifs communs (208). La Commission n'est pas tenue de donner suite.

b. Modification ou retrait de la proposition de la Commission

La Commission peut modifier sa proposition à tout stade de la procédure ou retirer sa proposition (( Litige) jusqu'au moment où le Conseil a tranché. Elle peut moduler ses propositions tout au long de la procédure (TCE 250.2).

c. Protection de la proposition à l'égard des autres institutions (250 I)

1. Protection à l'égard du Conseil

Lorsque un acte du Conseil est pris sur proposition de la Commission et qu'il n'en tient pas compte (il amende sa proposition), il doit statuer à l'unanimité (TCE 250).

La Commission a ainsi une plus grande importance, en tant que gardienne de l'intérêt général. La prise de décision différente est rendu plus difficile.  

2. Limites de la protection dans la procédure de codécision

Premièrement, le Parlement européen peut rejeter la position commune donnée par le Conseil, sur proposition de la Commission ( c'est un quasi droit de veto (il faut la majorité absolue).

Deuxièmement, le Parlement européen peut amender la position commune. La Commission peut rejeter ces amendements mais le Conseil peut quand même les accepter. Le Conseil passe donc outre l'avis de la Commission.

4. Pouvoir d'initiative en matière budgétaire

Pouvoir (272) d'initiative en matière budgétaire (272 III).

5. Pouvoir d'initiative en matière d'accords internationaux

R) Elle a un pouvoir d'initiative en matière internationale (300).
La Commission fait des recommandations au Conseil qui peut alors ouvrir des négociations.

e. Competence d'execution (211 4e tiret)

· La Commission est l'organe exécutif de l'Union; elle est donc responsable de la mise en oeuvre et de la gestion des différentes politiques: entre autre la gestion du budget annuel de l'Union et des fonds structurels.

Dans les domaines de la concurrence, de l'agriculture et du commerce, la Commission jouit d'une autonomie considérable pour prendre des décisions sans soumettre de propositions au Conseil des ministres, en vertu des pouvoirs spécifiques conférés par le traité ou en vertu des pouvoirs délégués par le Conseil.

· La Commission exerce les compétences que le Conseil lui confère pour l'exécution des règles qu'il établit. La Commission est chargée de l'exécution des règles établies par le Conseil.
La Commission est donc l'organe investi de la commpétence d'exécution. Mais le Conseil peut soumettre l'exercice de ces compétences à certaines modalités. Il peut également se réserver, dans des cas spécifiques, d'exercer directement des compétences d'exécution (TCE 202 3e tiret). Le Conseil préfère ainsi la plupart du temps conserver la mainmise: développement de la comitologie (1987). Le Conseil met en place des comités pour surveiller et superviser l'activité de la Commission. Les comités sont composés de représentatns des Etats membres et présidés par le repésentant de la Commission. Les décisions sont prises à la majorité qualifiée, sauf dans le cas du comité consultatif.

Il y a 3 types de comités: Dans chacune de ces procédures, un comité composé des comités des Etats membres a des pouvoirs différents. La Commission propose et le Comité composé d'organes nationaux se prononce sur la proposition.

1. Consultatif: La Commission doit soumettre le texte qu'elle veut adopter à un comité. La Commission doit tenir compte de l'avis qu'il émet, mais n'a pas besoin de le suivre ( grand pouvoir, elle reste libre.

2. De gestion: La Commission doit soumettre le texte qu'elle veut adopter à un comité. Si le comité désapprouve le texte, celui-ci est transmis au Conseil qui peut l'amender à la majorité qualifiée. Si la majorité qualifiée n'est pas atteinte, le texte retourne à la Commission. Le Comité peut empêcher que la décision ne soit prise, mais la Commission conserve largement ses compétences d'exécution. Le texte de la Commission peut entrer directement en vigueur.

3. De réglementation: Si e comité désapprouve le texte, celui-ci est transmis au Conseil. Si la majorité qualifiée n'est pas atteinte, mais que le Conseil décide de rejeter définitivement le texte à la majorité simple, le processus de décision est bloqué. Le pouvoir du comité est ici très grand. La marge de manoeuvre de la Commission est restreinte. Le texte de la Commission ne peut entrer en vigueur que lorsque le comité ou le Conseil se sont prononcés.

f. La Commission, gardienne des traites (211 1e tiret)

En tant que gardienne des traités, la Commission veille à ce que la législation européenne soit correctement appliquée par les Etats membres.

Elle peut prendre des mesures contre ceux qui ne s'acquittent pas des obligations qui leur incombent. Elle peut, par exemple, engager des procédures d'infraction contre les Etats membres ou les entreprises
 qui ne respectent pas la réglementation européenne et, en dernier recours, saisir la Cour de justice (TCE 226 I).

Elle veille à l'application du traité: les autorités nationales doivent transposer les directives, les normes. Souvent la Commission intervient auprès des Etats membres, pour les aider à mettre en oeuvre les normes: donc pas qu'un système de répression.

g. La Commission et les relations exterieures (TCE 300 et 307)

La Commission peut mener les négociations  (accord bilatéral avec la Suisse sur une certaine partie de l'acquis communautaire) (TCE 300) sur l'autorisation du Conseil. La Commission conclue et négocie l'accord, dans le cadre des directives du Conseil. Mais elle a tendance à aller au-delà de ses compétences.

Problème: La Commission devrait agir dans une certaine latitude, alors que les négociations doivent être ouvertes. Elle peut difficilement trouver un compromis acceptable, si à chaque fois, elle doit  redemander au Conseil son autorisation: donc parfois elle s'octroie dans le feu de l'action des compétences supplémentaires.

ix. pesc

a) Processus lent mais regulier

Tout au long des différentes étapes de la construction européenne, les concepts d'union politique, de politique étrangère commune ou de défense commune ont régulièrement été mis à l'ordre du jour suite à la présentation de différents projets politiques.

En 1950, on instituait la CED qui avait pour but de créer une structure fédérale. Ce projet ne vit jamais le jour.

Après l'échec de la communauté de défense, un temps d'arrêt est marqué.

Dans les années 60, le Plan Fouchét proposait dans un schéma intergouvernemental une politique étrangère et une défense commune. Ce plan n'est jamais réalisé.

b) Les principales etapes

Les progrès accomplis jusqu'à présent l'ont été à la suite du lancement, en 1970, de la Coopération politique européenne (CPE), qui a développé chez les Etats membres des habitudes d'importance vitale, à savoir échanger des informations, se consulter et coordonner leurs politiques en matière de relations extérieures.

25 années supplémentaires d'expérience avec le CPE ont été nécessaires pour que le TUE crée de nouveaux instruments: l'action commune et la position commune.

La PESC est menée dans le cadre des institutions de l'UE. Son but est de définir des politiques cohérentes qui aient pour effet d'affirmer l'identité politique de l'Union.

1. Sommet du Luxembourg (1970) (rapport davignon)

Ce rapport est à l'origine de la coopération politique européenne (CPE), lancée de façon informelle en 1970 et institutionnalisé par l'Acte Unique en 1987. La CPE prévoyait principalement la consultation entre les Etats membres sur les questions de politique étrangère.

· On voulait harmoniser les points de vue, ses attitudes et ses actions.

· Et se consulter sur des thèmes de politiques étrangères avant d'agir.

2. Sommet de Copenhague (1973)

On y présenta un rapport sur le fonctionnement de la CPE. Depuis le sommet, les réunions des ministres des AF et du comité politique augmentèrent.

En même temps, le COREU (groupe de corrrespondants européens) est créé qui a pour mission d'observer le suivi de la CPE dans chaque Etat membre. Le COREU est un réseau de communication de l'Union européenne entre les Etats membres et la Commission pour la coopération dans les domaines de la politique étrangère. Il facilite une prise de décision rapide en cas de crise. Le COREU bénéficiait de l'accès à un nouveau réseau télex, entre les ministres des affaires étrangères, qui reliait toutes les capitales. Il avait pour objectif une meilleure information des gouvernements.

Pour étoffer la coopération politique

· On affirme l'obligation de se concerter;

· Des groupes de travail sont créés: CPE;

· Communiqués de presses créés par le groupe des 9.

3. Rapport de Paris (1974)

En 1974, les réunions des chefs d'Etat et des affaires étrangères sont institutionnalisées. Le Conseil européen est institué en 1974 ( la diplomatie est concertée dans tous les domaines qui concernent la politique européenne, communautaire. La Présidence devient le porte-parole.
L'institution du Conseil européen contribua à une meilleure coordination de la CPE grâce au rôle joué par les chefs d'Etat et de gouvernement dans la définition de l'orientation politique générale donnée à la construction communautaire. Le rôle de la présidence et la publicité donné aux travaux de la CPE se renforcèrent par le biais de prises de positions officielles de la Communauté.

4. Rapport Tindemans  (1975)

On voulait que les ministres votent à la majorité et soient l'unique centre de décision (supranational). Le Projet n'a jamais été suivi. Il devait formuler une nouvelle politique qui incluait aussi la politique exacte: la politique exacte commune prévue + les problèmes de sécurité.

5. Rapport de Londres (1981) 

Les Etats membres déterminés à renforcer la CPE, adoptèrent en 1981 le rapport de Londres qui imposa aux Etats membres une obligation générale de se consulter préalablement, et d'impliquer la Commission sur toute question de politique étrangère concernant l'ensemble des Etats membres.

Ce rapport va certes moins loin, mais il est au moins plus réaliste. Lord Caringthon propose une approche cohérente et unie dans les relations internationales.

· Harmonisation des points de vue

· Concertation des attitudes

· Prendre des actions communes

Mais ceci en dehors du cadre des organes communautaires: Les Communautés européennes ne jouent pas leur rôle habituel ( intergouvernemental.

6. Déclaration de Stugartt (1983)

Il s'agissait de remettre en route la coopération politique (1983) et de réaffirmer la position de la Communauté au niveau mondial.

· On met l'accent sur les finalités politiques de l'Union européenne et pas seulement sur le commerce et l' économie.

· Le cadre global est élargi aux problèmes de sécurité.

· Un secrétariat pour la CPE est créé ( continuité, support administratif.

· Le système existant est codifié.

7. Acte Unique (1986)

L'Acte Unique codifie le système existant. Mais il apporte peu d'innovations; il formalise l'acquis de 15 ans de pratique.

L'Acte Unique institutionnalise:

· la CPE

· le groupe de correspondants européens

· le secrétariat (placé sous l'autorité de la présidence).

Le TUE remplacera la CPE par la PESC.

c. Principales caracteristiques de la cooperation politique

1. Absence de base juridique

La coopération politique est le résultat d'accords politiques successifs. On n'a pas pris de décisions contraignantes, pourvues d'effet juridique en droit interne. Elle n'a aucun rôle juridictionnel: le système communautaire est donc exclu de la politique étrangère.

2. Absence de structure institutionnelle propre

La coopération politique est dépourvue de fonctionnaire, d'institution. Les institutions communautaires n'y jouent pas le même rôle. Ce pilier est distinct des CEE: ses procédures de fonctionnement, sa nature intergouvernementale la distinguent du pilier communautaire.

La prise de décision nécessite le consensus entre les Etats membres alors que le vote se fait à la majorité dans le domaine communautaire.

Le rôle de la Commission du Parlement européen et la CJ y sont réduits (par opposition au 1er pilier).

3. Système de coopération intergouvernementale

La procédure de décision est intergouvernementale, et donc différente de celle qui s'applique aux relations économiques extérieures. La diplomatie permet une certaine cohérence, concertation.

La décision est prise à l'unanimité (politique) puis la sanction est exécutée selon les normes communautaires.

· La politique devient plus cohérente.

4. Un champ d'application de plus en plus vaste

Les sujets traités sont de plus en plus vastes. Au début, la  coopération s'est penchée sur le conflit israélo-arabe.

On crée des groupes de travail pour traiter certains thèmes et certaines zones géographiques. A l'origine, on n'avait pas de relation avec les USA.

5. Des interactions croissantes entre coopération politique et affaires communautaires

· Le champ d'application s'élargit ( Une pratique se développe.
· On observe une intéraction croissante entre la politique et les affaires communautaires.

d. Les organes de la diplomatie europeenne

Le Conseil européen et le Conseil des ministres exercent le contrôle général et ont l'essentiel du pouvoir de décision.

1. Le Conseil européen 

Le Conseil européen définit les principes et les orientations générales de la PESC et toutes les décisions du Conseil sont prises à l'unanimité, sauf certaines concernant les actions communes. Toutefois, la Commission participe à toutes les discussions, peut faire des propositions, et a un droit d'initiative. Le Parlement européen est régulièrement consulté, mais ne dispose pas de pouvoirs directs.

Le Conseil européen rassemble les Chefs d'Etat et de gouvernement des Etats membres de l'UE, ainsi que le Président de la Commission européenne. Cette haute instance politique, qui se réunit tous les 6 mois, insuffle les principes et les orientations de la PESC.

Le Conseil est la réunion des chefs d'Etat et des gouvernements qui se voient 2 fois par année pour faire le lien entre les affaires politiques et communautaires. Mais il ne l'a pas fait, parce qu'il a passé son temps à régler les problèmes communautaires en tant qu'arbitre.

2. Les ministres des affaires étrangères

Ils se réunissent 4 fois par an, dans les Etats qui ont la Présidence, ou au Luxembourg et à Bruxelles.

L'ordre du jour est souvent trop strict; c'est pourquoi ils discutent dans le cadre du Conseil mensuellement dans les affaires communautaires, et informellement, si un événement éclate.

· Ils ont donc 2 chapeaux; mais il leur est difficile de garder ces 2 sujets séparés.

D'autres réunions informelles se déroulent sans d'interprète (avec leurs femmes). Ce qui permet de créer des liens.

3. Le comité politique (K.8.5)

Il prépare les réunions des ministres (du Conseil): à la tête de groupe de travail.

Le climat est amical: il n'y a pas de rigidité formelle.

On décompte 20 groupes de travail qui s'occupent de thèmes ou zones spécifiques. Ils sont composés de fonctionnaires nationaux sur des domaines spécifiques: chefs ministériels.

4. Tâches d'organisation

Il n'y avait pas de secrétariat pendant longtemps, ni d'institution à un endroit fixe, mais des jeunes fonctionnaires qui allaient dans la capitale de la Présidence et échangeaient leur point de vue.

Depuis, le Secrétariat (à Bruxelles) a pour tâche de coordonner la politique. Le Parlement pose 500 questions par année sur des thèmes de politique étrangère. Le secrétariat a diminué l'importance des groupes de concertations européennes (COREU).

e. Unionistes et pragmatistes

1. La distinction

Les Unionistes veulent avoir une politique étrangère commune (communautaire): Allemagne, Italie, Espagne.

Les Pragmatistes veulent préserver la souveraineté nationale (intergouvernementale): France, Grande Bretagne ( soit trouver des réponses pratiques à des problèmes concrets.

2. Appréciation optimiste 

Cette appréciation est issue de la concertation. Peu à peu les liens diplomatiques classiques ont été remplacés par des groupes de travail, Directeur politique... On est allé au-delà de la diplomatie bilatérale.

Vu la prépondérance actuelle de la Présidence, un petit pays est plus écouté et peut profiter pour briller sur la scène internationale.

3. Appréciation pessimiste

Cette appréciation est le résultat de l'absence de planification globale, de cohérence et de suivi dans la ligne politique. C'est une diplomatie du verbe où les déclarations sont sans effet.

4. Points de convergence entre optimistes et pessimistes

· On cherche une plus grande efficacité, une cohérence dans la politique étrangère. 

· On ne fait pas que parler ( embargo économique.
5. Elargissement

L'efficacité ne sera pas garantie. Une composition de 30 ministres demande beaucoup de temps pour les écouter. Il faut essayer d'intégrer la politique étrangère dans les traités.

F. Le titre v du traite d'amsterdam

1. La CIG (1991): la preparation du traite de maastricht sur politique exterieure

· Des questions de sécurité se posent au vu de la guerre du Golfe et de la désintégration de l'URSS. Les Américains ont donné leur appui à une telle PESC à condition que l'OTAN ne soit pas affaiblie et reste le principal instrument de défense. La crise yougoslave est naissante. Des mécanismes devaient être mis au place pour anticiper ces problèmes.

· En 1991, on avait instauré 2 CIG: une pour l'Union monétaire et une autre pour l'Union politique.

Fallait-il fusionner la politique étrangère avec la politique monétaire? Fallait-il  inclure de la politique de sécurité et de défense dans le pilier communautaire? On avait peur que le caractère intergouvernemental puisse polluer le caractère communautaire ( c'est pourquoi on gardait ses distances par rapport au projet unioniste.

· Certains voulaient la fusion des politiques étrangère et commerciale, soit intégrer la politique étrangère dans le premier pilier. Mais on craignait que la coopération politique soit mêlée à la politique commerciale. On ne voulait pas communautariser la politique extérieure qui reste un domaine sensible.

C'est pourquoi, durant la CIG, on a voulu clairement délimiter commerce et coopération politique. 

· A l'opposé, on a proposé l'idée d'un 2e pilier. On utiliserait le cadre communautaire, toutefois sans le système de décision à l'unanimité et sans le contrôle de la CJ. Donc des aspects communautaires et intergouvernementaux seraient mêlés.

· On en est venu à l'idée du IIe pilier: intergouvernemental et supranational.

2. Le titre V du traite sur l'union (TUE J - J.11)

La PESC est mise en oeuvre grâce à des instruments juridiques telles que les positions et les actions communes prévues par le traité. La visibilité et la représentation de l'UE sont, en outre, assurées par des déclarations et des contacts avec les pays tiers.

a. Les objectifs et les moyens (J.1)

Cinq objectifs sont à atteindre par la coopération politique conformément à J.2 (information et concertation sur toute question générale). 

1. La sauvegarde des valeurs communes, des intérêts fondamentaux, de l'indépendance et de l'intégrité de l'Union;

2. Le renforcement de la sécurité;

3. Le maintien de la paix et le renforcement de la sécurité internationale conformément aux principes de la CNU;

4. La promotion de la coopération internationale;

5. Le développement et le renforcement de la démocratie et de l'Etat de droit, le respect  des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

L'Union poursuit ces objectifs 

· en instaurant une coopération systématique entre les Etats membres pour la conduite de leur politique, conformément à l'article J.2;

· en mettant en oeuvre des actions communes dans les domaines où les Etats membres  on t des intérêts importants en commun.

Le Conseil européen adopte les principes et les orientations générales de la PESC. Le Conseil de l'UE définit par consensus des stratégies communes dans les domaines où les Etats Membres ont des intérêts communs importants. La mise en oeuvre des stratégies communes se fait par le biais d'actions et de positions communes (TUE 13.2).

b. Coopération systématique (J.2, J.1.4)

1. Les Etats membres s'informent mutuellement et se concertent (au sein du Conseil) sur tout question de politique étrangère et de sécurité qui présente un intérêt général. La convergence de leur action doit être le plus efficace possible.

2. Le Conseil définit une position commune chaque fois que cela est nécessaire, par rapport à un thème ou à un domaine précis (parfois elles sont publiées au JO). Les Etats doivent veiller à la conformité de leur politique nationale avec la position commune et s'abstenir de nuire à celle-ci (il y a un contrôle politique;  une admonestation est possible selon J.2).

Par exemple, en 1994, le Conseil a pris une position vis-à-vis de l'Ukraine (nucléaire). On avait d'abord passé des contrats, mais ils étaient hétéroclites. On a donc adopté une position commune pour faire la synthèse.

Par conséquent, sur la base de l'impulsion du Conseil européen, la concertation, des positions communes et des actions communes sont prises par le Conseil.

3. Les Etats membres coordonnent leur action au sein des organisations internationales et lors des conférences internationales. Ils y défendent les positions communes.

Les Etats membres appuient la politique extérieure et de sécurité de l'UE. Ils s'abstiennent de toute action contraire aux intérêts de l'UE ou susceptible de nuire à son efficacité. Le Conseil veille au respect de ces principes.

c. Les actions communes (J.4)

· Sur la base des orientations définies par le Conseil européen, le Conseil peut décider d'adopter des actions communes. Des actions communes sont, par exemple, mises en oeuvre pour appuyer les processus de transition démocratique dans certains pays.

· Si le Conseil décide d'adopter une action commune, il en fixe précisément:

· la portée

· les objectifs généraux et particuliers

· les moyens, procédure, condition, durée de mise en oeuvre.

· Les actions communes (J.2.3.) servent aussi à coordonner la position des Etats membres au sein des organisations internationales ou des conférences internationales (surtout si c'est une conférence où certaines membres sont exclus? ( on fixe une ligne directrice). On est donc obligé de se concerter.

On met en commun les moyens humains et le savoir faire pour gérer en commun des actions concrètes.

Des observateurs ont, par exemple, été envoyés en Bosnie-Herzégovine, en Palestine, en Russie pour surveiller les élections grâce à l'adoption de positions communes (1933).

En avril 1997, une action commune du Conseil a établi un programme d'assistance technique en faveur de l'autorité palestinienne qui s'achèvera en l'an 2000. Ce programme doit l'aider à lutter contre les activités terroristes émanant des territoires soumis à son contrôle.

Par exemple, le pacte de stabilité en Europe (plan Balladur) prévoit une diplomatie préventive par rapport à l'URSS. A Paris, en 1994, une Conférence de négociation a eu lieu pour obtenir un pacte de stabilité où étaient présents l'UE, les pays baltes, l'OCDE.

L'UE a nommé un administrateur pour gérer la ville de Mostar.

Les Etats membres ont l'obligation d'informer le Conseil (J.4 paragraphe 5). La clause d'exception est prévue à J.4 paragraphe 6 et le devoir de solidarité et de loyauté.

· Le Conseil européen émet des orientations générales (J.3.1). Sur ces bases, le Conseil des Ministres décide des questions qui feront l'objet d'une action commune (J.3.3). Les membres peuvent être requis de participer (fournir le matériel...).

d. La procédure d'adoption d'une action commune

Les décisions sont prises à l'unanimité, sauf pour les décisions rapides sur des questions secondaires pour lesquelles la majorité suffit (couleur des uniformes des personnes envoyées en Yougoslavie).

Les décisions relevant de la PESC sont prises à l'unanimité. 

e. Dispositions diverses de mise en oeuvre de la PESC en matière de sécurité et de défense commune (J.7)

· La PESC inclut l'ensemble des question relatives à

· la sécurité de l'UE

· la définition d'une politique de défense commune.

Il n'y a pas d'armée européenne, mais une volonté commune de défense. Il y a des formations multilatérales, par exemple, l'Eurofor qui consiste dans une coopération terrestre, mais certains Etats n'en font pas partie.

· L'UE demande à l'Union de l'Europe occidentale d'élaborer et de mettre en oeuvre les décisions et les actions de l'UE qui ont des implications dans le domaine de la défense.

Pour mettre en oeuvre une politique de défense commune, l'UE demande assistance à l'UEO, organisation mise en place en 1948, mais qui a ensuite sombré dans une certaine léthargie (réactivée suite au rapport Tindemans en 1955).

Depuis Maastricht, on essaie de revivifier les relations de l'UE avec l'UEO Mais faut-il l'intégrer au sein de l'UE? Tous les Etats membres ne font pas forcément partie de l'UEO (Finlande, Autriche, Suède...). C'est pourquoi on ne peut pas, pour l'instant, l'intégrer. La solution est un contrat d'assistance (J.4 paragraphe 2).

· La politique de l'UE n'affecte pas le caractère spécifique de la politique de sécurité et de défense de certains Etats membres. Elle respecte les obligations découlant pour certains Etats membres du Traité Atlantique Nord.

Toutefois, certains Etats appartiennent à l'OTAN et d'autres pas: ce qui pose un problème. On distingue dès lors 2 courants:

1. Les atlantistes qui sont pour que l'Europe recourt à l'OTAN.

2. D'autres pour lesquels il faut que l'Europe se démarque de l'OTAN et puisse agir seule. 

C'est pour cette raison qu'il y a une triade d'institution:

· L'UE qui est au centre des décisions

· L'UEO qui est son bras armé

· L'OTAN qui est l'organisation la plus importante pour la défense et la sécurité.

Mais la guerre en Yougoslavie a montré que l'UEO ne joue aucun rôle (idem  pour la crise au Kosovo).

f. La représentation  externe (J.5)

La Présidence représente l'Union pour la PESC sur la scène internationale pour les matières relevant de la PESC. 

La responsabilité de la mise en oeuvre des actions communes lui incombe. 

Pendant ces 6 mois, elle coordonne son travail avec la présidence précédente et avec celle qui lui succédera. Les 3 présidences (la troïka) permettent d'assurer une certaine continuité en pleine association avec la Commission européenne.

La Présidence est aidée dans ses missions par le Secrétariat général du Conseil qui la conseille et aplanit les difficultés de tout ordre.

g. Les dispositions institutionnelles (J.7 - J.9)

1. J.7

La Présidence consulte le Parlement européen sur les principaux aspects et les choix fondamentaux de la PESC. Elles veille à prendre en considération les avis du Parlement européen. 

Le Parlement européen et la Commission doivent être régulièrement tenus informés par la Présidence de l'évolution de la PESC.

Le Parlement européen peut adresser des question ou formuler des recommandations à l'intention du Conseil. Il procède chaque année à un débat sur les progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la PESC.

2. J.8

1. Le Conseil européen définit les principes et les orientations générales de la PESC.

2. Le Conseil prend les décision nécessaires à la définiton et à la mise en oeuvre de la PESC, sur la base des orientations générales arrêtées par le Conseil européen. Il veille à l'unité, à la cohérence et à l'efficacité de l'action de l'Union.

Le Conseil statue à l'unanimité (sauf pour les cas de J.3.2) sauf les questions de procédure et à la majorité qualifiée lorsqu'on décide de régler certaines dispositions communes.

3. Chaque Etats membres ou la Commission peut saisir le Conseil de toute question relevant de la PESC et soummettre des propositions au Conseil.

3. J.9

La Commission détient le droit d'initiative. Elle participe maintenant à la PESC (plus grande influence). Le traité sur l'Union européenne stipule que la Commission européenne est pleinement associée aux travaux effectués dans le cadre de la PESC. 

Cette association est nécessaire pour assurer la cohérence de la PESC avec les relations économiques extérieures et la coopération au développement, qui sont des politiques communautaires dans lesquelles la Commission joue un rôle de première importance. 

Le Président de la Commission se joint aux chefs d'Etat et de gouvernement au sein du Conseil européen. La Commission participe aux réunions du Conseil, du Coreper, du comité politique et des groupes de travail. Elle est par ailleurs pleinement associée au rôle de représentation internationale et à la mise en oeuvre des mesures communes. 

Elle informe le Parlement européen des développements de la PESC. Cependant, la Commission ne dispose pas du monopole de l'initiative pour faire des propositions au Conseil comme c'est le cas pour les politiques communautaires. Elle partage ce rôle avec les Etats membres, ce qui lui confère un pouvoir moindre que dans le cadre des politiques communautaires.

· Sur le plan institutionnel, la PESC, tout comme l’ancienne CPE, est organisée en quatre niveaux hiérarchiques. 

À sa tête se trouve le Conseil européen, qui définit les principes et les orientations générales (article J.8, paragraphe 1, du traité UE), qui décide en dernier ressort lorsque les instances inférieures n’arrivent pas à trouver un terrain d’entente, qui soumet des propositions de réforme et qui fait connaître les positions communes adoptées. 

La deuxième instance de décision, en charge des affaires courantes, est le Conseil de l’Union, autrement dit un organe de la CE (article J.8, paragraphe 2, du traité UE). En fait, l’objectif visé par cette réunion est de parvenir à une plus grande cohérence et à des structures décisionnelles plus efficaces. En même temps, comme les premières expériences l’ont démontré, cette organisation renferme de nombreuses sources de litiges potentiels et pose de nouveaux problèmes de délimitation des compétences. 

· Cette fusion des instances politiques de la CPE et de la CE a naturellement entraîné des changements dans l’appareil administratif, notamment en ce qui concerne le travail et l’indépendance du comité politique, composé des directeurs politiques des ministères des Affaires étrangères des Etats membres. Certes, celui-ci continue à préparer les travaux du Conseil en vertu de sa compétence propre ou à la demande de celui-ci ainsi qu’à contrôler la mise en oeuvre de la PESC, mais l’ancien rôle de charnière entre les niveaux politique et administratif qui lui était dévolu dans le cadre de la défunte CPE est cependant minimisé par l’«irruption» d’un nouvel acteur, le Comité des représentants permanents (Coreper). Cet organe de représentation, également composé de hauts fonctionnaires des Etats membres, s’occupe traditionnellement de la préparation et du suivi des travaux du Conseil, notamment des affaires relatives à la PESC. Il semble que la répartition des tâches envisagée dans ses grandes lignes entre les deux instances constitue un modus vivendi acceptable pour les deux parties (le comité politique vérifie le contenu de la PESC, tandis que le Coreper fonctionne plutôt comme un organisme de coordination technique, responsable des aspects relevant de la Communauté). Néanmoins, il n’est pas exclu qu’un cas isolé fasse apparaître des rivalités ou des procédures de décision inefficaces. Le comité politique et le Coreper sont assistés dans leurs travaux par une vingtaine de groupes d’experts. Jusqu’ici le groupe des correspondants européens occupait une position particulière, vérifiant et surveillant l’ensemble de la structure de la CPE/PESC. Cette fonction pourrait, à plus long terme, également échoir au secrétariat de la PESC, intégré au secrétariat général du Conseil depuis l’entrée en vigueur du traité sur l’Union européenne, dans la mesure où celui-ci dispose de personnel employé à cette fin, contrairement à l’ancienne structure. Un autre élément important de ce quatrième niveau est constitué par les réunions, en principe mensuelles, des ambassadeurs des Etats membres auprès de pays non membres de l’UE, au sein des organisations internationales et lors des conférences. 

· La gestion interne de la PESC ainsi que sa représentation à l’extérieur sont confiées dans une large mesure à la présidence. Celle-ci est exercée à tour de rôle pendant six mois par chaque Etat membre de l’UE suivant l’ordre défini à l’article 146 du traité CE. Ce système présente des avantages indiscutables, mais également de gros inconvénients. 

· Le rapprochement institutionnel remarquable qui s’est entre-temps opéré entre la PESC et la CE s’exprime également dans le fait que la Commission, longtemps redoutée en tant qu’acteur potentiel de la CPE, détient un droit d’initiative dans la PESC comparable à celui des Etats membres. Cela pourrait l’autoriser à devenir un partenaire plus actif, «pleinement associé aux travaux» (article J.9 du traité UE), ce qui implique, entre autres, également que des représentants de la Commission prennent part à toutes les rencontres à l’étranger auxquelles participe la présidence suivant la formule de la troïka. Ils sont également impliqués dans les consultations PESC des représentants des Etats de l’UE dans les pays tiers. 

Nouvelle, en revanche, est l’obligation faite à la Commission de tenir le Parlement européen informé de l’évolution de la PESC, obligation qu’elle partage désormais avec la présidence. Dans les principes et, en particulier, dans la conception des gouvernements, le rôle du Parlement européen dans la PESC reste inchangé. 

L’article J.7 du traité UE réaffirme le droit d’adresser des questions au Conseil, droit dont les parlementaires usent largement, et l’obligation faite à la présidence de tenir le Parlement régulièrement informé. Cependant, il ne faut pas négliger le fait que le Parlement européen dispose, grâce à son droit d’émettre des avis conformes, de possibilités d’intervention considérables à l’égard de tous les accords importants signés entre l’Union et des pays tiers ainsi qu’en matière budgétaire, à plus forte raison lorsque la mise en oeuvre des décisions de la PESC fait appel à des ressources communautaires et qu’il use volontairement de ces droits pour améliorer son statut au sein de la PESC.

h. Questions d'organisation (J.8.5, J.11)

1. Relations entre COREPER et Comité politique

· Avant Maastricht, la coopération politique faisait entre:

· les Chefs d'Etats

· les Ministres des affaires étrangères

· le Comité politique 

· le Directeur politique

· les Secrétariats

· les Correspondants européens.

· Le COREPER prépare les travaux du Conseil des Affaires générales (Conseil de l'UE). Les représentants permanents (ambassadeurs) agissent dans ce domaine comme pour les autres domaines.

Le Comité politique (COPO) est composé de directeurs politiques des ministères des affaires étrangères des Etats membres. Il suit la situation internationale dans les domaines relevant de la PESC et contribue à la définition des politiques en émettant des avis à l'attention du Conseil. Il surveille également la mise en oeuvre des politiques convenues, sans préjudice des compétences de la Présidence et de la Commission.

2) Intégration du secrétariat politique dans le secrétariat général du Conseil

Avec Maastricht, le Secrétariat politique est intégré dans le Secrétariat général du Conseil.

Le COREPER a un nouveau rôle dans la PESC. Le Comité politique prépare les discussions du COREPER qui lui prépare les discussions des ministres ( Ce qui engendre des querelles, car les directeurs politiques ont cru qu'on allait les lâcher. On s'est mis d'accord sur le fait que le COREPER mette l'accent sur la structure administrative et les directeurs sur les prises de décisions au niveau politique. Mais le COREPER est au-dessus de la hiérarchie, il a aussi pris des décisions politiques.

Une Conférence sera convoquée pour d'autres amendements de la politique étrangère et de défense commune (J.10). Cela montre que ce n'est que du provisoire.

3) Organisation administrative et question de financement (J.11)

· Dans le TUE, les dépenses opérationnelles de la PESC sont à la charge du budget communautaire.

c. Les debats de la conference intergouvernementales de 1996

C'est l'époque où on digère la guerre du Golfe.

1. Des reformes de structure necessaires

a. Les défis

Le rôle de l'Europe dans  l'OTAN est élargi, redéfini et renforcé. On redéfinit les relations UE/ UEO. La situation sociale des pays méditerranéen s'aggrave.

Il fallait que les Etats membres affirment une volonté politique. 

1. Une volonté politique au quotidien (pas seulement une volonté des traités).

2. La cohérence de la PESC par rapport aux politiques communautaires.

3. L'efficacité du processus décisionnel (la majorité).

b. Des objectifs peu précis

· Les buts étaient peu précis et les moyens limités: les objectifs étaient certes ambitieux, mais trop vagues. Il s'agissait surtout d'une diplomatie du verbe. 

· Les Etats membres ont exprimé une volonté politique très significative avec le traité de Maastricht en enrichissant la construction européenne d'une dimension de politique étrangère et de sécurité au sein de l'Union européenne. Ils l'ont d'ailleurs confirmée à Amsterdam le 2 octobre 1997 en signant le traité modifiant le traité de Maastricht. 

c. Une coopération insuffisante entre les institutions et une tendance au  libéralisme 

· De plus, une tendance au libéralisme se dessine hors de l'UE (Eurofor, Euromafor...). Les efforts des Etats membres sont souvent dispensés (risque d'être pire avec l'élargissement).

· Il fallait:

· Rassembler les différents éléments des relations extérieures en un tout efficace, par des structures et des procédures qui renforcent la cohérence et la continuité de l'action extérieure.

· Améliorer la politique étrangère et de sécurité commune à tous les stades.

· Créer un réelle identité européenne dans les domaines de la sécurité et de la défense, partie intégrante de la politique étrangère et de sécurité commune.

d. Une structure complexe et une cohérence insuffisante : confusion des instruments.

Il faut donner plus de moyens à la PESC

La question de la cohérence dans le domaine de la PESC peut être soulevée à double titre.

· Tout d'abord, la PESC s'est inscrite à la suite de plusieurs expériences, notamment celle de la coopération politique européenne (CPE). Le traité sur l'Union européenne a donné un cadre, des institutions, des moyens, des méthodes et un rythme de travail pour mettre en oeuvre la PESC. La cohérence des travaux s'en est trouvée fondamentalement améliorée.

· La cohérence de la PESC doit également être posée par rapport aux politiques communautaires, qui font intervenir différemment les institutions de l'Union européenne par le biais d'instruments distincts (tels que les règlements, les directives, les accords avec les Etats tiers). Les relations économiques extérieures et la politique de coopération au développement font partie de ces politiques communautaires. Comment faire en sorte que le potentiel économique de l'Union et sa politique étrangère aillent de pair? Le Conseil européen en énonçant les lignes directrices du développement de l'Union est en mesure de le faire. Le fait que la Commission soit pleinement associée aux discussions sur la PESC renforce cette coordination.

e. L'efficacité du processus décisionnel

Le fait que le Conseil doive adopter des positions et des actions communes à l'unanimité est considéré par certains comme une source de blocage, un Etat pouvant faire échouer l'adoption d'un texte. Les Etats, réunis à Amsterdam, ont envisagé une mesure permettant de remédier à ces blocages: l'abstention constructive 
. Alors que l'unanimité demeure la règle pour toutes les décisions politiques fondamentales, on réduit le risque d'impasse en prévoyant qu'un Etat n'est pas contraint d'appliquer une décision spécifique, tout en acceptant que cette décision engage l'Union. En outre, les décisions qui mettent en oeuvre des décisions politiques fondamentales seront en règle générale prises à la majorité qualifiée. Ces deux mesures s'appliqueront lors de l'entrée en vigueur du traité d'Amsterdam.

Durant ces cinq années de "rodage", une cellule d'expertise commune a fait défaut aux institutions chargées de définir la PESC. C'est pourquoi le traité d'Amsterdam crée une unité de planification de la politique et d'alerte rapide. Elle sera établie au sein du Secrétariat général du Conseil pour fournir des évaluations en matière politique et des contributions plus ciblées à la formulation de cette politique. Un Haut Représentant pour la PESC, qui sera le Secrétaire général du Conseil, la dirigera. Le Haut Représentant pour la PESC permettra en outre de donner une visibilité accrue aux travaux de l'Union européenne en la matière.

2. Un processus d'amelioration a elaborer 

a. Phase de conception: se doter d'une réelle capacité d'analyse et définir des priorités

Il fallait se doter d'une réelle capacité d'analyse et de définir des priorités.

On pratiquait une politique trop réactive et on n'avait pas assez de structures d'analyse. La CIG avait pour objectif de donner à l'UE la capacité réelle d'agir plutôt que de réagir, et permettre ainsi de mieux défendre les intérêts de ses citoyens.

Les décisions doivent s'appuyer sur une meilleure analyse, et sur une analyse qui soit commune aux membres de l'Union.

b. Phase de proposition: trouver un modus vivendi entre instituions et remédier aux inconvénients de la présidence tournante

On veut trouver un modus vivendi entre les institutions et remédier aux inconvénients de la présidence tournante ( tous les 6 mois, disparaît le know-how) ( c'est très lent. Or, en politique étrangère, il faut pouvoir sortir rapidement une solution ( il fallait simplifier les procédures.

c. Phase de décision: introduire une dose de géométrie variable

Il fallait que la prise de décision puisse se faire de manière plus souple que la procédure à l'unanimité.

d. Phase d'exécution: clarifier la question de la représentation de l'Union et assurer une bonne collaboration Commission/Conseil

Il faut clarifier la question de la représentation de l'Union et assurer une bonne collaboration entre la Commission et le Conseil. La première a un grand réseau diplomatique que ne possède pas le second ( ils doivent mieux collaborer (d'où l'importance de M. PESC).

Au cours de la CIG qui a mené au TA, un débat s'est déroulé sur l'opportunité de créer une fonction particulière nouvelle dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité commune afin de permettre à l'UE de s'exprimer avec davantage de visibilité et de cohérence sur la scène internationale en se donnant un visage et une voix plus perceptible. Ce que l'on a un temps désigné sous le terme de M. PESC, a été officialisé par le TA sous le nom de Haut représentant de la politique étrangère et de sécurité commune.

3. Monsieur pesc

Le TA a créé la fonction de Monsieur ou Madame PESC. Cette fonction est exercée par le Secrétaire général du Conseil afin d'assister la présidence qui représente l'Union pour les matières relevant de la politique étrangère et de sécurité commune. 

Il contribue aussi à la formulation, à l'élaboration et à la mise en oeuvre des décisions politiques du Conseil. En agissant au nom du Conseil et à la demande de la présidence, il peut conduire le dialogue politique avec des tiers.

On a nommé un vice-président, un Secrétaire général adjoint pour les tâches que le secrétaire général assumait avant, c'est-à-dire la gestion. 

Son rôle est d'être le visage de la politique étrangère. Mais qui fait quoi? On a voulu améliorer la visibilité, mais on a amélioré le manque de cohérence. M. PESC dirige également une unité de planification de la politique et d'alerte rapide, qui est établie pour fournir des évaluations en matière politique et des contributions plus ciblées à la formulation de la politique.

d.  La PESC dans le TA ou la poursuite d'un pragmatisme graduel

1. Aspects generaux

Désormais, le Conseil européen définit les stratégies communes (TA 13). La Commission propose, le Conseil décide, la Commission exécute (habituellement). Ici, le Conseil propose, le Conseil européen décide, le Conseil exécute (analogie).

La présidence du conseil assume la responsabilité (TUE 18).

La nouvelle Troïka est composée de la Présidence, de M. PESC, du vice-président (! il y a d'autres possibilités).

Le Haut-représentant  (M. PESC) assiste le Conseil.

Un représentant spécial (TA 18 paragraphe 5) s'occupe d'un seul sujet.

2. La reforme de la politique etrangere

1. La conception (TUE 13)

Initiative, préparation, formulation.

· Le Conseil recommande au Conseil européen des stratégies communes (TA 13.3) (mais ce n'est pas un droit d'initiative exclusif) au sens de TA 22, 27.

· Selon TA 21, la présidence doit consulter le Parlement sur les principaux aspects et les choix fondamentaux de la PESC. Il y a eu un conflit d'institutions. Le Parlement voulait être consulté avant, mais il n'a pas réussi. Il est consulté, mais pas systématiquement, et il n'a pas de droit de veto ( c'est un spectateur (dans la même position qu'après Maastricht).

· On a créé une unité d'alarme par la déclaration No.6. On avait reproché à l'UE sa nature réactive. Cette unité sert à agir plus vite. Le personnel provient des Etats, de la Commission, du Secrétariat et de l'UEO. Son rôle est de surveiller, analyser, anticiper les développements.

2. La décision

· Avec Maastricht, on procédait par consensus.

· Depuis Amsterdam, chaque fois que le Conseil doit mettre en oeuvre une stratégie commune, il agit à la majorité qualifiée (TA 23 paragraphe 2), c'est-à-dire lorsqu'il adopte des actions ou des positions communes. Sinon, il procède à l'unanimité (TA 23 paragraphe 1). Les absentations des membres présents ou représentés n'empêchent pas l'adoption de ces décisions.

Mais il y a une clause d'exception (TA 23 paragraphe 2 II) qui reprend le compromis de Ionnina.
 Un frein de secours est prévu permettant à un Etat membre de s'opposer à l'adoption d'une décision pour des raisons politiques nationales importantes, qu'il serait tenu d'exposer. Dans ce cas, les Etats membres qui considèrent qu'il est important pour l'UE d'agir pourraient, s'ils représentent une majorité qualifiée, saisir le Conseil européen de la question en vue d'une décision à l'unanimité. On a délégué au Conseil européen le pouvoir de décision.

· TA 23 prévoit le mécanisme d'abstention constructive. Si un Etat ne vote pas et fait une déclaration spécifique, l'Union peut aller de l'avant sans cet Etat membre (qui n'est pas lié). C'est une grande innovation qui permet à une partie des Etats d'aller de l'avant. 

Toutefois, les Etats membres peuvent avoir recours à l'abstention constructive (l'abstention d'un Etat membre n'empêche pas l'adoption d'une décision). Si l'Etat membre assortit son abstention d'une déclaration formelle, il n'est pas tenu d'appliquer la décision; néanmoins, il accepte que cette décision engage la responsabilité de l'UE. Il doit donc éviter toute action susceptible d'entrer en conflit avec l'action de l'UE.

3. La mise en oeuvre

Représenter l'UE à l'extérieur et exécuter ses décisions est une tâche à facettes multiples, en raison du rôle important des Etats membres, et de la pluralité des paramètres de la politique extérieure. Le facteur commun en est le cadre institutionnel unique: le Conseil prend les décisions (TUE 23) que le domaine soit communautaire ou intergouvernemental.

La responsabilité de l'exécution incombe principalement à la Présidence (TUE 18.2).

4. Le financement (TUE 28)

Le TA place les dépenses opérationnelles entraînées par la PESC à la charge du budget communautaire, sauf lorsqu'elles concernent des opérations ayant des implications militaires, de défense ou lorsque le Conseil en décide autrement à l'unanimité.

Dans ce dernier cas, il est prévu qu'un Etat ayant assorti une abstention d'une déclaration formelle, n'est pas tenu de contribuer au financement de l'opération.

Lorsque les dépenses sont prises en charge par les Etats membres, la répartition se fait selon la clé du PNB, sauf si le Conseil en décide autrement à l'unanimité.

E. Résumé
Bien qu'étant la plus grande entité commerciale du monde, l'Union européenne pourrait être plus efficace en usant de son influence diplomatique et de sa capacité économique dans les relations avec les pays tiers et dans la promotion de la paix, de la stabilité et de la prospérité dans le monde. Une des principales priorités de la conférence a donc été de rendre la politique extérieure de l'Union plus cohérente, plus efficace et plus visible.

La politique étrangère et de sécurité commune (PESC) a été améliorée de la manière suivante.

La cohérence globale sera renforcée grâce à un rôle accru confié au Conseil européen dans la définition de stratégies communes pour la politique étrangère de l'Union qui préciseront leurs objectifs, leur durée et les moyens qui devront être fournis par l'Union et les Etats membres.

Un Haut représentant pour la PESC, qui sera le secrétaire général du Conseil, assistera le Conseil et la présidence dans les questions PESC. Le Haut représentant dirigera également une unité de planification de la politique et d'alerte rapide, qui sera établie pour fournir des évaluations en matière politique et des contributions plus ciblées à la formulation de la politique.

Les procédures de prise de décisions seront nettement améliorées, de deux manières :

- premièrement, alors que l'unanimité demeure la règle pour toutes les décisions politiques fondamentales, on réduit le risque d'impasse en prévoyant une procédure d'abstention constructive, qui permettrait à un membre présentant une déclaration formelle à cet effet de ne pas être contraint d'appliquer une décision spécifique, tout en acceptant que cette décision engage l'Union ;

- deuxièmement, un vote à la majorité qualifiée sera la règle pour les décisions relevant de la PESC qui mettent en oeuvre soit des stratégies communes arrêtées à l'unanimité par le Conseil européen soit des actions communes ou des positions communes qui ont déjà été adoptées. Un "frein de secours" est prévu permettant à un Etat membre de s'opposer à l'adoption d'une décision pour des raisons de politique nationale importantes, qu'il serait tenu d'exposer. Dans ce cas, les Etats membres qui considèrent qu'il est important pour l'Union d'agir pourraient, s'ils représentent une majorité qualifiée, saisir le Conseil européen de la question en vue d'une décision à l'unanimité.

L'Union aura la capacité pour négocier et conclure des accords internationaux en vue de mettre en oeuvre sa politique étrangère et de sécurité commune.

Les objectifs de l'Union en matière de sécurité et de défense ont été reformulés pour tenir compte de l'évolution de la situation dans ce domaine depuis la négociation du traité sur l'Union européenne. Les missions dites de Petersberg (missions humanitaires et d'évacuation, maintien de la paix et gestion de crise) sont explicitement mentionnées dans le traité comme des aspects de la politique de sécurité de l'Union, soulignant ainsi le souhait de l'Union de développer son action dans ces domaines d'une manière plus efficace, en veillant à ce que tous les Etats membres participent autant que possible à leur mise en oeuvre. Les dispositions du traité renforceront la coopération entre l'UE et l'Union de l'Europe occidentale (UEO), notamment afin de prévoir la capacité opérationnelle pour entreprendre des tâches telles que celles mentionnées ci-dessus. L'accent a été mis sur les mesures à prendre pour assurer des résultats plus efficaces et plus pratiques. La possibilité de voir la PESC de l'Union évoluer vers une défense commune en même temps que l'intégration de l'UEO dans l'Union peuvent être envisagées. Toute évolution dans ce sens exigerait une décision du Conseil européen, qui devrait également faire l'objet d'un accord des Etats membres conformément à leurs règles constitutionnelles.

En ce qui concerne les relations économiques, les dispositions en matière de politique commerciale des traités permettront au Conseil de statuer à l'unanimité pour donner à la Communauté les pouvoirs de négocier et de conclure des accords commerciaux en matière de services et de propriété intellectuelle s'il estime utile de le faire pour défendre plus efficacement les intérêts de ses Etats membres, de son industrie et de ses travailleurs dans des organisations internationales multilatérales telles que l'OMC.

X.
troisieme pilier: cooperation dans le domaine de la justice et des affaires interieures

A. Les origines de la coopération (1975 - 1986)

Comme le PESC, la CJAI existait déjà. Il y avait une coopération dans le système communautaire ou en-dehors. La Commission avait son mot à dire, mais cela n'était pas précisé dans le traité.

Il y  avait des groupes de coopération: le groupe de Trevi et un groupe qui s'occupait de stupéfiants et trafic de drogue.

Les Ministres participaient à la coopération dite judiciaire.

A partir de 1975, une coopération intergouvernementale s'est peu à peu mise en place dans les domaines de l'immigration, du droit d'asile, et de la coopération policière et judiciaire. Le premier exemple fut le Groupe Trevi, réunissant les Ministres de l'Intérieur afin de combattre le terrorisme et de coordonner la coopération policière dans la Communauté en la matière. Il réunissait les Ministres de l'Intérieur autour des questions d'ordre public et de terrorisme et a créé sous son égide divers groupes et sous-groupes de travail. Les institutions européennes étaient alors exclues de ce processus qui suivait les règles du jeu intergouvernementales.

B. De l'Acte unique au traité de Maastricht (1987 - 1992)

Le besoin d'une coopération s'intensifiait. Il fallait accroître la coopération, car les crimes internationaux devenaient des phénomènes de plus en plus fréquents.

Les problèmes de sécurité intérieure dépassaient les frontières interétatiques.

On distingue 9 domaines de la coopération intergouvernementale:

1. Politique d'asile (à la demande de l'Allemagne qui accueillait à elle seule 30% des réfugiés).

2. Règles sur le franchissement des frontières extérieures des Etats membres;

3. Politique d'immigration

4. Lutte contre la toxicomanie

5. Lutte contre la fraude de dimension internationale

6. Coopération judiciaire en matière civile et pénale

7. Coopération douanière

8. Coopération policière: on a créé un office central européen de police criminelle.

L'Acte unique européen conclu en 1986 marqua un tournant dans cette coopération qui s'était jusque là déroulée de manière peu transparente tant à l'égard des citoyens que des institutions communautaires. Un nouvel article 8A définit la libre circulation des personnes comme l'un des quatre principaux éléments constitutifs du marché unique, faisant expressément passer ce domaine sous compétence communautaire. Les nouveaux groupes de travail mis sur pied après la signature de l'Acte unique tinrent compte de cette évolution et inclurent désormais des observateurs de la Commission. De plus, le groupe ad hoc "Immigration", réunissant les ministres chargés de l'immigration depuis 1986, tout comme le CELAD, Comité européen pour la lutte contre la drogue, installèrent leur secrétariat auprès de celui du Conseil e l'Union européenne. D'autres groupes furent crées tels le GAM (Groupe d'assistance mutuelle) chargé des questions douanières. En outre, un conseil formé des ministres de la Justice des Etats membres se réunissait régulièrement. Dès cette poque, il traitait de la coopération judiciaire, pénale et civile ainsi que de certaines questions relevant de la Coopération politique européenne.

Malgré les recommandations en matière de circulation des personnes contenues dans le Livre Blanc de la Commission de 1985, les domaines de la justice et des affaires intérieures continuèrent de relever largement de la coopération intergouvernementale. Ainsi en 1988, le groupe intergouvernemental de coordinateurs "libre circulation des personnes" fut chargé par le Conseil européen de Rhodes de proposer des mesures permettant de conjuguer libre circulation des personnes et sécurité, une fois les contrôles aux frontières intérieures supprimés. Ce groupe reposa en 1989 un programme de travail ("document de Palma") prônant une proche plus coordonnée des différents aspects de la coopération en matière de justice et des affaires intérieures. En effet, les différents groupes de travail constitués au cours des années travaillaient séparément et réparaient leurs rapports pour des ministres siégeant dans des compositions différentes. De plus, le Parlement européen et les parlements nationaux ne pouvaient effectuer aucun contrôle sur les actions prises dans ce cadre de par la nature même de cette coopération.  

Les instruments utilisés correspondaient à une méthode intergouvernementale traditionnelle: des conventions d'une part, et la formulation de résolutions, conclusions et recommandations de l'autre. Instruments du droit international classique, ces actes étaient pris en dehors du cadre du Conseil de l'Union européenne. Parmi ceux-ci, on peut citer la Convention de Dublin de 1990 relative à la détermination de l'Etat responsable de l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des Etats membres de la Communauté et les résolutions de Londres concernant également l'asile.  

Des textes plus contraignants ont été adoptés par certains Etats membres au cours des années 1980: accord de Schengen en 1985, convention d'exécution de Schengen en 1990, qui ont instauré de nouvelles structures opérationnelles afin entre autre d'assurer la coopération entre les polices ainsi que les douanes (Système d'Information de Schengen-SIS). Il est alors apparu nécessaire d'intégrer le système opaque des groupes de concertation dans une structure globale: il s'agissait non seulement d'assurer plus d'efficacité aux actions prises par les Etats membres dans les domaines de la justice et des affaires intérieures mais également de coordonner le travail de tous ces organismes et d'éviter les doubles emplois.

C. L'institutionnalisation d'une coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures: le titre VI du traité sur l'UE (1992-1998)  Traite de l'union

· Il contient les règles générales de la coopération intergouvernementale dans le domaine de la justice et des affaires intérieures.

TUE K.1 reprend les 9 domaines. Le TUE ne pose ni de but précis, ni d'objectifs précis pour diriger ces politiques.

"Sans préjudice de la politique communautaire" ( ces politiques ne doivent pas empiéter sur la politique des 3 communautés (TUE K.1).

· L'asile, la toxicomanie (point 1 à 6)... sont des sujets jugés plus sensibles pour les souverainetés nationales.

· Les points 7 à 9 concernent les domaines pénal, de police, judiciaire.

Le titre VI se calqua pour partie sur ce système de coopération intergouvernementale préexistante, ce qui explique les reproches formulés à son encontre: multiplicité des niveaux de travail au sein du troisième pilier, complexité et manque de transparence. La structure du troisième pilier, inspirée de celle de la Politique étrangère et de Sécurité commune, ne donna aux institutions communautaires qu'un rôle limité, sans possibilité réelle d'exercer un contrôle sur les décisions des Etats membres:

· la Cour de justice n'était compétente pour l'interprétation des conventions que si une clause du texte (convention ou autre) le prévoit expressément; 

· le Parlement européen pouvait être consulté par le Conseil mais n'a été, la plupart du temps, qu'informé; 

· la Commission européenne possédait un droit d'initiative limité à certains domaines et partagé avec les Etats Membres; 

· le Conseil a souvent été paralysé par l'obligation de prendre toute décision à l'unanimité. 

Le traité d'Amsterdam modifie la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures en créant un espace de liberté, de sécurité et de justice aux ambitions plus vastes et plus précises, aux méthodes plus efficaces, plus démocratiques et où le rôle des institutions est plus équilibré.

D. Les instruments (TUE K.3)

1. Information et consultation (K.3)

Maastricht ne fait que codifier une pratique. Dans les 9 domaines, les Etats membres s'informent et se consultent mutuellement au sein du Conseil, en vue de coordonner leur action. Ils instituent à cet effet une collaboration entre les services compétents de leur administration.

2. Les positions communes (TUE K.3a)

Le Conseil peut arrêter des positions communes et promouvoir toute coopération utile à la poursuite des objectifs de l'Union.

· C'est une nouveauté. Mais ces positions ne sont pas définies.

· La CJ n'a pas de compétence ( ces dispositions ne sont donc pas contraignantes et pas justiciables (TUE K.7.1)

3. Les actions communes (TUE K.3b)

A l'initiative des Etats membres ou de la Commission, le Conseil peut adopter des actions communes dans le respect du principe de subsidiarité.

4. Convention (TUE K.3c)

Le Conseil peut recommander l'adoption de conventions par les Etats membres. L'Union qui n'a pas la personnalité juridique, ne peut pas les signer. Ce sont les Etats qui le font.

E. La prise de decision

· Le comité de coordination formule des avis pour le Conseil soit à la requête de celui-ci, soit de sa propre initiative.

· La Commission participe aux travaux.

· Le Conseil statue en général (K.4.3) à l'unanimité ( ce qui le paralyse. La majorité qualifiée serait préférable.

F. Les institutions communautaires et leur role

1. Comite de coordination et comite K.4

Les réunions du Conseil sont préparées par des groupes de travail, des groupes de pilotage, ainsi qu'un comité de coordination.

Selon TUE K.4, le Comité a le rôle de coordonner et de formuler des avis pour le Conseil à sa demande ou sur sa propre initiative. Il doit également contribuer à la préparation des travaux du Conseil dans les domaines visés à K.1 (soit les 9 domaines). On y pose les questions principales et l'on prépare les réunions des ministres de l'intérieur. Il ne doit pas gêner le COREPER (!).

2. La Commission

La Commission participe pleinement aux travaux dans le cadre du 3e pilier (K.4.2).

La Commission a une capacité d'initiative limitée ( elle devrait être prévue pour tous les domaines concernés.

3. Le parlement europeen

· Le Parlement ne bénéficie que d'une maigre participation. ( cette participation devrait être accrue.

· Il a un rôle marginal. Il a le droit de poser des questions et de formuler des recommandations au Conseil (K.6 III).

· Le Parlement doit être informé régulièrement par la Présidence et la Commission des travaux menés dans les domaines du présente titre (K.6 I).

4. La cour de justice 

Elle est absente, sauf TUE K.3.2c paragraphe 2c. Les Etats membres peuvent décider que les conventions qu'ils adoptent soient soumises à la CJ par leur interprétation ou par tout différend qu'elle soulèverait.

5. La presidence

Elle ne joue pas le même rôle que dans la PESC (où elle exécute). 

· Elle doit assister et informer le Parlement (K.6 I et II).

· Elle doit consulter le Parlement européen sur les principaux aspects de l'activité dans les domaines visés et doit veiller à ce que les vue du Parlement européen soient dûment prises en considération.

G. Droit d'initiative

· Comme il s'agit d'un pilier intergouvernemental, la Commission ne détient pas le monopole de l'initiative.

· L'initiative est partagée entre les Etats-membres, la Commission et le Comité (TUE K.4).
· Le Conseil européen n'a pas de droit d'initiative. Mais en pratique il s'en est approprié.

H. Frais administratifs (K.8)

Le Conseil gère les frais. Les dépenses administratives entraînées sont à la charge du budget des Communautés européennes.

I. Clause de passerelle (K.9)

Le TM a introduit la possibilité de rendre applicable les dispositions communautaires à certains domaines du titre VI du TUE. Le recours à cette possibilité dite de "la passerelle" nécessite l'unanimité du Conseil, ainsi que les ratifications de chaque Etat membre selon ses dispositions constitutionnelles nationales.

Les points 1 à 6 pourraient être communautaires, mais pas les points 7 à 9 qui sont trop sensibles. La passerelle n'a jamais été actionnée, car il fallait l'unanimité. En plus, cela devrait être adopté de manière interne aux Etats.

J. La CIG de 1996

1. Les defauts

· Lors de la CIG, ce pilier était un dossier majeur. On estimait jusqu'alors qu'il était un échec:

1. Tout était de l'ordre de la recommandation, rien n'était contraignant.
2. Le manque de transparence; la collaboration était souvent secrète.

· La France était préoccupée par l'aspect sécuritaire de la libre circulation. Elle voulait mettre l'accent sur la sécurité. C'était maladroit, car pour finir on faisait un lien entre l'ouverture des frontières et une augmentation des crimes internationaux.

· La prise de décision à l'unanimité est une source de lenteur. Il fallait y remédier.

· La Commission proposait de remédier aux insuffisances du traité dans les domaines de la justice et des affaires intérieures, notamment son défaut d'efficacité et l'absence de contrôle démocratique et judiciaire (pas de CJ), en le dotant d'objectifs clairs et d'instruments et de méthodes appropriées.

L'objectif général est d'appliquer et de renforcer le principe de la libre circulation et de séjour dans un contexte de sécurité. Les objectifs spécifiques devraient s'articuler autour de 4 axes:

1. Etablir les conditions d'entrée, de séjour et de statut des ressortissants des pays tiers dans l'UE.

2. Permettre la reconnaissance mutuelle effective des jugements rendus par les tribunaux nationaux.

3. Lutter contre la criminalité et la fraude.

4. Stimuler la coopération effective entre les administrations des Etats membres.

· Il fallait trouver la solution pour réorganiser en accordant les tenants d'une communautarisation (Benelux) et ceux de l'intergouvernemental (Grande-Bretagne).

2. La coherence d'une nouvelle architecture

L'Irlande a proposé de communautariser une partie du 3e pilier. Mais que transférer et comment? On a créé 2 volets:

1. On a créé un nouveau titre (Titre IV TCE 61-69) sur les visas, l'asile, l'immigration et les autres politiques liées à la circulation des personnes.

2. L'autre partie est restée dans le 3e pilier (TUE 29-42) du traité sur l'UE, au titre VI: la coopération en matière judiciaire, civile et pénale ( esprit sécuritaire.

3. Integration de l'acquis de schengen

· Au début, la coopération s'effectuait entre quelques Etats membres, puis entre les 13 Etats membres. L'objectif était d'abolir les frontières pour réaliser un marché intérieur ( et donc de renforcer les autres frontières. La coopération empiète sur le domaine communautaire.

· Les parties sont finalement tombées d'accord pour intégrer Schengen dans le cadre institutionnel européen. On a ventilé les domaines entre les 2, à savoir soit sur des bases communautaires (TUE IV), soit sur les bases du 3e pilier (TUE VI).

· L'acquis de Schengen est désormais intégré dans le cadre de l'UE, puisque les objectifs de l'accord de Schengen, qui a déjà établi une zone de libre circulation des personnes entre 13 Etats membres correspondent avec ceux contenus du nouveau traité (TA).

xi. 
liberte, securite et justice: l'imbroglio d'un nouvel espace

A. Un nouvel espace sur 2 piliers : Un nouvel titre IV TCE: "visas, asile, immigration et autres politiques liees a la libre circulation des personnes"

A. Redéfinition des matières "communautaires"

On a transféré les domaines de la justice et des affaires intérieures vers le cadre communautaire (où le rôle des institutions est très différent de celui qui leur était réservé dans le titre VI), à l'exception de la coopération judiciaire en matière pénale et de la coopération policière. On a estimé que ce transfert s'imposait particulièrement dans les domaines liés étroitement à la circulation des personnes, la lutte contre la drogue, la politique d'immigration, la politique à l'égard des ressortissants des pays tiers et l'asile. Ces sujets ne touchent pas trop les sensibilités nationales et pouvaient donc sortir du cadre intergouvernemental de l'UE.

B. Le franchissement des frontières extérieures

Il faut une politique uniforme par rapport aux Etats tiers (la forteresse européenne devient de plus en plus une réalité pour certains pays, comme la Roumanie).

La procédure de délivrance et les modèles-types de visas doivent être unifiés (TCE 62).

C. Asile et immigration

Il y a une certaine confusion entre les deux (TCE 63). Il n'y a pas encore de politique communautaire d'immigration. Il y a des différences de politique entre les Etats ( Ce qui a des conséquences sur le marché intérieure ( d'où la volonté d'harmoniser les politiques. Les Etats membres gardent une compétence concurrente dans ce domaine-là.

D. Coopération judiciaire en matière civile (TCE 65)

Il faut harmoniser la reconnaissance des différents titres pour éviter que les jugements rendus dans un Etat ne soient inexécutoires dans un autre Etat.

Certains pensent que les conventions de droit international suffisent; d'autres estiment qu'il faut faire quelque chose dans le cadre de la Communauté.

E. Mesures visant à assurer la libre circulation des personnes conformément à l'article 14 (TCE 62-63)

TCE 61: pour l'essentiel, on note l'absence de tout contrôle des personnes (citoyens ou ressortissants d'un pays tiers). La Grande-Bretagne voulait garder la possibilité de contrôler les ressortissants des pays tiers. Elle a accepté de se rallier à la majorité, mais en fait le titre IV ne s'applique pas à la Grande-Bretagne et l'Irlande. Il y a un protocole qui les exclut.

B.  Portee de la "Communautarisation"

1. Initiative de la commission (TCE 67)

Pendant 5 ans, la Commission doit partager son pouvoir d'initiative avec les Etats membres (TCE 67.1).

Après 5 ans, elle aura le monopole de l'initiative (TCE 67.2), mais avec tout de même des limitations (TCE 67.3-4).

2. Procedure de decision

Le Conseil statue à l'unanimité (pas très communautaire) (TCE 67.1) sauf pour les visas (après 5 ans) (TCE 67.3)

3. Systeme de passerelle

Après 5 ans, le Conseil (unanimité) peut rendre applicable par un vote majoritaire la communautarisation de tout le 3e pilier, ( pas automatique ( il faut un vote).

Une passerelle permettant aux Etat membres de transférer des domaines du titre VI vers le titre IV est toujours inscrite dans le 3e pilier. Cette procédure est très complexe et n'a jamais été appliquée mais son existence laisse entendre qu'à terme, une communautarisation de tous les domaines concernant la justice et les affaires intérieures pourra être envisagée.

4. Competence de la cour

Son rôle est renforcé dans les domaines de la justice et des affaires intérieures (avant elle n'avait aucune compétence).

A. Recours préjudiciel (TCE 68)

La Cour connait des questions préjudicielles qui lui sont soumises, sauf des questions sur le maintien de l'ordre public et la sauvegarde de la sécurité intérieure (légère restriction de TCE 68.2).

Une juridiction nationale de dernier recours peut donc lui demander de statuer sur une question d'interprétation du présent titre ou sur sa validité et l'interprétation des actes des institutions de la Communauté fondés sur ce titre si une décision de la CJ est nécessaire pour que la juridiction nationale puisse rendre son jugement.

B. Recours dans l'intérêt de la loi

La Cour statue sur une question d'interprétation du titre IV à la demande du Conseil, de la Commission ou des Etats membres pour les affaires en cours seulement (TCE 68.3).

C. Nouveau titre VI : La cooperation policiere et judiciaire en matiere  penale

1. Redefinition des matieres du 3e pilier (TUE 2)

· TUE 2 définit le IIIe pilier ainsi: un espace de liberté, de sécurité et de justice au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes, en liaison avec des mesures appropriées en matière:

1. De contrôle des frontières extérieures

2. D'asile

3. D'immigration

4. De prévention de la criminalité et de lutte contre ce phénomène.

Le titre VI a pour but de lutter contre:

· Le racisme et la xénophobie

· Le terrorisme

· La traite d'êtres humains et crimes contre les enfants

· Le trafic de drogue

· Le trafic d'armes

· La corruption et la fraude

· TUE 29: le 3e pilier doit assurer la sécurité interne de l'Union et offrir un niveau élevé de protection aux  citoyens.

Cet objectif de sécurité peut être atteint par:

1. Une coopération plus étroite entre les forces de police, les autorités douanières et autres autorités compétentes dans les Etats membres directement ainsi que par l'intermédiaire d'Europol (TUE 29 II). Europol est une instance censée coordonner la coopération entre les organes nationaux. Mais il n'engage pas d'enquêtes seulement. Il est plus opérationnel depuis le TA.

2. Une coopération plus étroite entre les autorités judiciaires et autres autorités compétentes dans les Etats membres, directement ou par l'intermédiaire d'Europol.

3. La coopération judiciaire en matière pénale a pour but de prévenir les conflits de compétence, les extraditions, pour adopter des mesures pour des règles minimales...

Les objectifs du titre VI du TUE sont donc précisés. Les Etats membres sont désormais conscients que les phénomènes de criminalité dépassent leur seul territoire national. Des réseaux transnationaux se sont constitués et la seule manière de les combattre efficacement passe par une coopération accrue entre les Etats.

2. Quelques touches communautaires dans le 3e pilier

A. Pouvoir d'initiative de la commission (TUE 34.2)

La Commission est pleinement associée aux travaux dans les domaines visés au titre VI et voit sa capacité d'initiative étendue à tous les domaines (TUE 36.2).

Elle a le devoir de dynamiser la coopération.

B. Nouveaux instruments

Si le Conseil européen demeure l'acteur principal de ce pilier dans le processus décisionnel, certains instruments à sa disposition ont changé. 

Demeurent la position commune et la convention, alors que l'action commune a été remplacée par 2 nouveaux instruments: la décision et la décision-cadre sont (TUE 34 paragraphe 2 litt.b) plus contraignantes et directives et devraient se révéler plus efficaces dans le cadre d'un 3e pilier réorganisé.

· La position commune définit l'approche de l'UE sur une question déterminée (a)

· La convention est adoptée par les Etats membres selon leurs règles constitutionnelles respectives. Sauf dispositions contraires, elle entre en vigueur lorsqu'elle a été ratifiée par la moitié au moins des Etats membres qui l'ont adoptée (d).

· La décisions-cadre est utilisée pour rapprocher les dispositions législatives et réglementaires des Etats membres. Proposée sur l'initiative de la Commission ou d'un Etat membre, elle doit être adoptée à l'unanimité comme la directive. Elle lie les Etats membres quant au résultat à atteindre et laisse les instances nationales décider de la forme et des moyens pour ce faire (b)

Les décisions-cadres sont soumises à la clause de subsidiarité. Elles n'interviennent donc que si les Etats membres ne peuvent pas agir de manière isolée.

· La décision concerne tout autre objectif que le rapprochement des dispositions législatives et réglementaires des Etats membres. Elle est contraignante et les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre la décision au niveau de l'UE sont adoptées par le Conseil à la majorité qualifiée (c).

C. Mode de décision

· Un comité de coordination (TUE 36) composé de hauts fonctionnaires formule des avis à l'intention du Conseil et contribue à la préparation de ses travaux. La Commission y est pleinement associée.

· Le Conseil de l'UE statue en principe à l'unanimité (TUE 34.2)

· Il statue à la majorité qualifiée pour arrêter les décisions conformes aux objectifs de la coopération, (sauf pour les décisions sur les rapprochements des dispositions légales et réglementaires des Etats membres) (TUE 34.2.c).

· Il statue à la majorité des 2/3 des Parties Contractantes pour les mesures d'application des conventions adoptées par les Etats membres (TUE 34.2.d in fine).

Si la moitié ou plus des Etats membres ratifie une convention, elle ne lie que ceux-ci ( C'est l'Europe à la carte, à 2 vitesses.

D. Financement

Les dépenses administratives et opérationnelles sont à la charge du budget des Communautés européennes (TUE 41.2-3)

E. Cour de justice (TUE 35)

Avant avec Maastricht, la CJ n'avait aucune compétence.

Le nouveau traité connaît la compétence de la CJ pour statuer sur la validité et l'interprétation des décisions-cadres et des décisions sur l'interprétation des conventions, ainsi que sur la validité et l'interprétation de leurs mesures d'application.

1. Le recours préjudiciel: La CJ est compétente si l'Etat membre accepte cette compétence ( c'est un système à la carte; chaque Etat Membre peut l'accepter soit pour l'instance inférieure (TUE 35.3.a), soit pour l'instance supérieure (TUE 35.3.b), soit pour toutes. Les Etats membres indiquent, par une déclaration individuelle, qu'ils acceptent la compétence de la CJ et désignent la juridiction nationale habilitée à faire appel à la CJ.

Ensuite, selon le choix de l'Etat membre, soit la juridiction nationale de dernier recours, soit toute juridiction de cet Etat, pourra demander à la CJ de statuer sur une question portant sur l'interprétation ou la validité d'un des actes cités ci-dessus, lorsqu'elle estimera qu'une décision sur ce point est nécessaire pour lui permettre de rendre son jugement.

2. Le recours en annulation (TUE 35 paragraphe 6) ne vaut que contre les décisions-cadres et les décisions et seulement  lorsque le recours est formé par la Commission et les Etats-membres.

3. Le recours interétatique (TUE 35.7)(jamais encore utilisé). C'est un peu le recours à la carte pour les Etats-membres.

D. nouveau titre TCE X : la cooperation douaniere (TCE 135)

· Elle est entièrement communautarisée (TCE 135)

· La lutte contre la fraude (TCE 280)

· Remarque: Le 3e pilier vole en éclats ( un nouveau pilier et créé. Cet espace doit être atteint par les articles du traité (Titre IV et  VI). On peut douter de la cohérence. On a créé des petits titres qui ont des règles différentes à chaque fois ( pas de clarté ( imbroglio.

XII.
Le traite d'amsterdam

A. Les mecanismes d'avant-garde indetermines

Regime constitutionnel de la cooperation renforcee dans le cadre communautaire et du 3e pilier remanie

Le futur élargissement de l'Union européenne vers l'Europe centrale et orientale nécessite que le fonctionnement des institutions européennes soit révisé. En effet, la structure actuelle est l'héritage d'une organisation prévue pour six Etats membres et, bien qu'elle ait connu des ajustements pour tenir compte de l'adhésion de nouveaux Etats membres, elle fonctionne encore sur base des mêmes principes institutionnels. 

L'augmentation du nombre d'Etats membres a pour conséquence une plus grande diversité au sein de l'Union européenne sur le plan des objectifs, des sensibilités et des priorités caractérisant chaque Etat membre. Si cette diversité constitue la richesse de l'Union européenne, elle peut aussi constituer un obstacle lorsque le rythme de la construction européenne est conditionné par les Etats membres les moins rapides.

Dans ce contexte, le traité d'Amsterdam constituera une réforme sans précédent puisqu'il introduira dans le traité sur l'Union européenne le concept d'intégration différenciée. Concrètement, trois articles ont été ajoutés au traité sur l'Union européenne (articles 43 à 45). Ils permettent aux Etats membres se proposant d'instaurer entre eux une coopération renforcée de recourir aux institutions, procédures et mécanismes prévus par le traité sur l'Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne.  

La coopération renforcée permet aux Etats membres les plus ambitieux d'approfondir la coopération entre eux tout en laissant la porte ouverte aux autres Etats membres susceptibles de suivre ultérieurement 

Le concept de coopération renforcée a été introduit dans le TUE (Titre VII) et dans le TCE (article 11) par le TA. L'objectif visé par une telle forme de coopération est de permettre à un nombre limité d'Etas membres, capables et désireux d'aller de l'avant, de poursuivre l'approfondissement de la construction européenne, dans le respect du cadre insitutionnel unique de l'Union.
a. Les conditions relatives aux compétences exercées ds le cadre de la coopération renforcée

· Le recours à la coopération renforcée est possible dans les domaines couverts par le traité (pilier I) instituant la Communauté européenne ainsi que dans la coopération policière et judiciaire en matière pénale (pilier III). Pour la politique étrangère et de sécurité commune (PESC II), les rédacteurs du traité d'Amsterdam ont estimé que l'abstention constructive était déjà destinée à répondre aux besoins de flexibilité sans que le recours à la coopération renforcée soit nécessaire.   

Selon le pilier concerné, une coopération renforcée doit remplir certaines conditions spécifiques qui s'ajoutent aux conditions générales fixées à l'article 43 (43.1h): 

· Pour le premier pilier, la coopération envisagée:                  

1. ne concerne pas des domaines relevant de la compétence exclusive de la Communauté; 

2. n'affecte pas les politiques, actions ou programmes de la Communauté; 

3. n'a pas trait à la citoyenneté de l'Union et ne fera pas de discrimination entre les ressortissants des Etats membres; 

4. reste dans les limites des compétences conférées à la Communauté par le traité; 

5. ne constitue ni une discrimination ni une entrave aux échanges entre les Etats membres et ne provoque aucune distorsion des conditions de concurrence entre ceux-ci.

La coopération renforcée prévue à TCE 11 peut être comparé au système du compromis du Luxembourg. Selon le paragraphe 2, l'autorisation est accordée par le Conseil, sur proposition de la Commission (les Etats membres concernés lui font préalablement une demande), après consultation du Parlement.

· Pour le troisième pilier, la coopération envisagée: 

1. respecte les compétences de la Communauté européenne, de même que les objectifs fixés par le titre VI du traité sur l'Union européenne; 

2. a pour but de permettre à l'Union de devenir plus rapidement un espace de liberté, de sécurité et de justice .

L'article 40 TUE prévoit le mécanisme (TUE 43-45 sont des clauses générales de la coopération renforcée, bien que figurant dans le 3e pilier, ils s'appliquent aux TCE et TUE).

· La différence entre le TCE et le TUE:

· TCE 11 concerne le 1er pilier (le pilier communautaire).

· TUE 40.2 concerne le 3ème pilier (le pilier de la coopération policière et judiciaire en matière pénale).

Cette coopération ne s'applique pas à la PESC (2e pilier) où le principe de l'abstention constructive est déjà prévu. On décide à la majorité, donc peu importe si un Etat membre ne donne pas son accord (la coopération avance).

b. L'autorisation de la coopération renforcée

1. Les conditions préalables à l'autorisation

Le traité d'Amsterdam fixe un certain nombre de conditions générales au lancement d'une coopération renforcée. Elles découlent de la nécessité qu'une telle initiative n'aboutisse pas à remettre en cause le fonctionnement du marché intérieur. En d'autres termes, l'acquis communautaire doit être préservé. 

Aussi, pour pouvoir être lancée, une coopération renforcée doit:       

· tendre à favoriser la réalisation des objectifs de l'Union et préserver ses intérêts (43.1a);       

· respecter les principes des traités et le cadre institutionnel unique de l'Union (43.1b);       

· n'être utilisée qu'en dernier ressort (43.1c);       

· concerner au moins une majorité d'Etats membres (43.1d);       

· n'affecter ni l'acquis communautaire ni les mesures prises au titre des autres dispositions des traités (43.1e);       

· ne pas affecter les compétences, les droits, les obligations et les intérêts des Etats membres qui n'y participent pas (43.1f);       

· être ouverte à tous les Etats membres et leur permettre de se joindre à tout moment sous réserve de respecter la décision initiale ainsi que les décisions prises par la suite (43.1g).   

2. La procédure d'autorisation

· La coopération renforcée fonctionne comme une petite Union et toutes les règles du traité lui sont applicables.

· Le TCE pour le premier pilier: Un nouvel article 11 a été inséré dans le traité instituant la Communauté européenne. 

Dans le cadre de la Communauté européenne, ce nouvel article prévoit que l'initiative d'une coopération renforcée émane de la Commission européenne suite à une demande dans ce sens faite par les Etats membres intéressés. La Commission est libre de soumettre une proposition mais si elle décide de ne pas le faire, elle en communique les raisons aux Etats membres concernés.

Lorsque le Conseil est saisi d'une proposition de coopération renforcée émanant de la Commission, il statue à la majorité (TCE 11.2) qualifiée après consultation du Parlement européen .

Si la majorité est atteinte, mais qu'un Etat membre avance une raison politique intérieure renforcée, la coopération est bloquée. L'affaire est renvoyée devant le Conseil européen (TUE 11.2 in fine). Une fois l'autorisation accordée, la coopération peut être mise en oeuvre.

· Le TUE pour le 3e pilier: Pour le domaine de la coopération policière et judiciaire en matière pénale, la procédure s'écarte de celle retenue dans le cadre de la Communauté européenne. En effet, le nouvel article 40 du traité sur l'Union européenne prévoit que l'initiative d'une coopération renforcée émane des Etats membres concernés.

Dès lors, le déclenchement est soumis à une décision du Conseil statuant à la majorité qualifiée. L'avis de la Commission est sollicité et la demande des Etats membres est transmise au Parlement européen.

Les décisions sont prises à la majorité des Etats membres de l'Union et à l'unanimité des Etats participant à la coopération renforcée (TUE 44.1)

La pondération des voix pour les Etats membres est la même que pour les décisions du Conseil et avantage donc les grands Etats.

Dans le cadre du TUE, la cooopération renforcée a pour but de développer l'espace de liberté, de sécurité et de justice plus rapidmeent.

c. La mise en oeuvre de la coopération renforcée

Dans la mise en œuvre d'une coopération renforcée, le nouvel article 44 du traité sur l'Union européenne prévoit que tous les membres du Conseil participent aux délibérations mais que seuls ceux représentant les Etats membres participant à la coopération renforcée prennent part à l'adoption des décisions. Les décisions sont prises à la majorité des Etats membres de l'Union et à l'unanimité des Etats participent à la coopération renforcée (TUE 44.1).

Une coopération renforcée est soumise à toutes les dispositions pertinentes du traité dont elle relève (traité sur l'Union européenne ou traité instituant la Communauté européenne). Ainsi, selon les matières concernées, les décisions se prennent conformément aux procédures caractérisant chaque domaine (unanimité, vote à la majorité qualifiée, procédures de codécision ou de consultation , etc.). 

La majorité qualifiée est définie avec la même pondération des voix des membres du Conseil concernés que celle fixée à l'article 205 (ex-article 148), paragraphe 2, du traité instituant la Communauté européenne. Elle avantage donc les Grands Etats.

Par ailleurs, il faut noter que les autres institutions impliquées dans le processus de décision (notamment le Parlement européen et la Commission) siègent dans leurs formations complètes, sans distinction entre nationalités d'Etats membres participant ou non à la coopération renforcée.

1. Des adaptations institutionnelles

2. De nouveaux rapports de compétence?

Le problème se pose lorsque les Etats membres participant à une coopération renforcée prennent une décision dans un domaine déterminé, alors que la Communauté prend une décision différente dans le même domaine. Il faut déterminer qui a la primauté dans ce cas-là.

Le Traité ne règle pas le problème: il faut donc le résoudre de manière pragmatique. Il faut noter que tous les droits se valent, car il n'existe pas de primauté du droit communautaire sur les droits nationaux.

d. La participation ultérieure à la coopération renforcée (TUE 40.3, TCE 11.3)

· Le principe de base du système est que la participation à une coopération renforcée est ouverte à tout Etat membre, donc également à ceux n'étant pas impliqués au départ. 

Dans le domaine communautaire, l'Etat membre souhaitant se joindre aux autres transmet son intention au Conseil et à la Commission. Dans un délai de trois mois, la Commission formule un avis au Conseil. Un mois après avoir rendu cet avis, la Commission statue à son sujet ainsi que sur d'éventuelles dispositions particulières qu'elle juge nécessaires.

Pour une coopération renforcée relevant du troisième pilier, la procédure s'écarte de celle concernant le premier pilier bien que les délais prévus soient les mêmes. En effet, la Commission peut assortir son avis d'une recommandation relative à des dispositions particulières qu'elle juge nécessaire pour que l'Etat membre concerné participe à la coopération en question. Par la suite, la décision revient au Conseil. La demande est approuvée à moins que le Conseil ne décide, à la majorité qualifiée, de la tenir en suspens. Dans un tel cas, le Conseil indique ses motifs et fixe un délai pour le réexamen de la demande.

L'Etat membre notifie son intention de participer à la Commission et au Conseil. La Commission examine la requête et donne un avis au Conseil, éventuellement assorti de recommandations. Le Conseil statue sur la demande, ainsi que sur d'éventuelles dispositions particulières qu'il peut juger nécessaire (TUE 40.3).

· TUE 40 III: les décisions sont prises par le Conseil à la majorité qualifiée. Il peut suspendre sa décision et répondre à la demande après réexamen.

· TCE 11 III: les décisions sont prises par la Commission.

· En fait, la différence n'est que le résultat d'une rédaction malheureuse, la Commission  prend elle-même la décision

b. Mecanismes d'assouplissements du vote unanimitaire dans le cadre des deux piliers intergouvernementaux (II et III)

1. L'abstention constructive dans le cadre du 2e pilier

Le fait que le Conseil doive adopter des positions et des actions communes à l'unanimité est considéré par certains comme une source de blocage, un Etat pouvant faire échouer l'adoption d'un texte. Les Etats, réunis à Amsterdam, ont envisagé une mesure permettant de remédier à ces blocages: l'abstention constructive. Alors que l'unanimité demeure la règle pour toutes les décisions politiques fondamentales, on réduit le risque d'impasse en prévoyant qu'un Etat n'est pas contraint d'appliquer une décision spécifique.

L'abstention constructive désigne l'idée de prévoir, dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC), qu'une abstention d'un Etat membre lors du vote au sein du Conseil ne fasse pas obstacle à l'unanimité.

Cette possibilité a été introduite par le traité d'Amsterdam dans le nouvel article 23 du TUE qui prévoit que si l'abstention est accompagnée d'une déclaration formelle, l'Etat membre en question n'est pas tenu d'appliquer la décision mais doit en revanche accepter que celle-ci engage l'Union. Dès lors, l'Etat membre doit éviter tout comportement susceptible d'entrer en conflit avec l'action de l'Union se fondant sur cette décision. 

En outre, les décisions qui mettent en oeuvre des décisions politiques fondamentales seront en règle générale prises à la majorité qualifiée. Ces deux mesures s'appliqueront lors de l'entrée en vigueur du traité d'Amsterdam.

2. "Clause de sauvegarde" relatives aux accords externes conclus dans le cadre des piliers intergouvernementaux de l'Union

Dans le premier comme dans le troisième pilier, le lancement d'une coopération renforcée dépend d'une décision prise à la majorité qualifiée par le Conseil. Toutefois, chaque Etat membre bénéficie d'une clause de sauvegarde lui permettant de bloquer le recours au vote pour des raisons de politique nationale importantes.  

Dès lors, le Conseil peut, statuant à la majorité qualifiée, renvoyer la question devant le Conseil européen si la décision relève du troisième pilier ou devant le Conseil, réuni au niveau des chefs d'Etat ou de gouvernement, si la décision relève du premier pilier. Dans les deux cas, ce renvoi se fait en vue d'une décision prise à l' unanimité .  

Face à cette éventualité, le rôle de la Cour de Justice est essentiel puisqu'elle sera amenée à se prononcer sur le degré d'importance des raisons de politique nationales invoquées par un Etat membre. La Cour de Justice constitue donc la garantie que le recours à la clause de sauvegarde ne soit pas abusif.

3. Protocole annéxés auX TUE et TCE

Dans certains cas, le TA donne un statut dérogatoire à certaines pays. C'est le cas notamment:

· Des dérogations par rapport à l'acquis de Schengen

· Des dérogations sur l'application de TCE 14 (marché intérieur).

· Des dérogations par rapport au titre IV sur l'immigration (TCE)

1. Des dérogations par rapport à l'acquis de Schengen

a. Le protocole

Selon ce protocole, les 15 Etats membres autorisent les 13 signatures à instaurer une coopération renforcée dans le domaine de la sécurité. Il permet ainsi à la Grande-Bretagne et à l'Irlande de ne pas participer à cette coopération.

L'accord Schengen doit donc être ventilé sur le TUE et le TCE. Avant le TA, Schengen était seulement ventilé par le TUE. Le TA a pour but de communautariser l'acquis de Schengen en l'intégrant dans le TCE. Ainsi, l'article 2 du protocole prévoit que, dès l'entrée en vigueur du TA, le Conseil se substitue au Comité exécutif.

b. Les dispositions dérogatoires

Le Protocole prévoit deux dispositions dérogatoires (clause de sauvergarde) pour les pays qui refusent la communautarisation:

1. Article 4 donne la possibilité à la Grande-Bretagne et l'Irlande de participer à l'acquis de Schengen. Les 13 décident à l'unanimité.

2. Article 3 octroie une position particulière au Danemark. Ce pays avait dans un premier temps refusé le TM et seules des concessions ont permis sa ratification. Bien que participant à l'acquis de Schengen, il refuse une trop grande communautarisation. Il accepte Schengen dans l'UE mais pas dans la CE. Il veut que cela reste intergouvernemental (DIPu). Il conserve ainsi son droit de veto (car on décide à l'unanimité dans un cadre intergouvernemental).

Le Danemark reste lié comme avant, mais dans une relation de DIPu. Il est libre d'accepter les acquis qui se rattachent au TUE, mais de refuser ceux qui se rattachent au TCE pour préserver l'unanimité.

Sinon, en ce qui concerne le titre VI TUE (III), le Danemark reste lié comme avant. Il bénéficie donc d'un régime d'exception avec la possibilité toutefois de se rallier à tout moment à la position des autres Etats membres.

c. Développement ulterieur de Schengen

· La Grande-Bretagne et l'Irlande peuvent participer aux développements ultérieurs de Schengen, sans toutefois ratifier Schengen. S'ils décident de ne pas y participer, les 13 Etats membres agiront alors conformément au droit commun des coopérations renforcées.

· Il existe toutefois une exception à l'application de ce droit commun. L'article 5 du Protocole se substitue à TUE 40, qui prévoit l'autorisation à la majorité qualifiée. L'article 5 prévoit que l'autorisation est réputée accordée pour autant que les 13 autres Etats membres y participent. S'il n'y a pas d'unanimité au sein de la coopération renforcée, alors TUE 40 s'applique normalement.

· Le Danemark n'est lié par les modifications de Schengen que s'il les accepte. Bien qu'il ne participe pas à l'acquis de Schengen en ce qui concerne le titre communautaire, il peut tout de même participer au nouveau système et donner son aval aux décisions. Dans ce cas, on considère toutefois qu'il agit dans le cadre d'obligations du DIPu, et non dans le cadre du communautaire.

2. Des dérogations sur l'application de TCE 14 (marché intérieur): Protocole sur l'application de certains aspects de l'article 14 (ex-article 7 A) du TCE au Royaume-Uni et à l'Irlande

Cette disposition pose un litige à l'interprétation. Cet article doit être interprété comme abolissant vraiment les frontières intérieures entre les Etats membres de l'Union (pour les Etats membres et les Etats tiers).

Le Royaume-Uni et l'Irlande se réservent le droit d'exercer des contrôles à leurs frontières sur les personnes souhaitant entrer sur leur territoire, notamment les citoyens d'Etats parties contractantes à l'Accord sur l'Espace économique européen ou à tout autre accord qui lie le Royaume-Uni et/ou l'Irlande et de les autoriser à entrer sur leur territoire. Cette exemption à l'obligation d'abolir les frontières intérieures est prévue aux articles 1 et 2 du Protocole. Parallèlement, les autres Etats membres peuvent exercer des contrôles sur toute personne provenant du Royaume-Uni ou de l'Irlande (Protocole article 3).

L'Irlande a manifesté son désir de participer autant que possible aux mesures prises en application du titre IV dans la mesure où elles permettent le maintien de sa zone de voyage commune avec le Royaume-Uni (cette "zone de voyage commune" est un espace de libre circulation entre l'Irlande et le Royaume-Uni). 

3. Exemptions sur le titre IV de la communaute (asile, immigration, visas)

1. Protocole sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande

· Selon l'article 1, ces deux pays ne participent pas aux mesures relevant du titre IV du TCE (asile, immigration) et ne sont pas liés par elles. Ils ne participent donc pas aux votes dans les domaines relevant de l'espace de sécurité, de liberté et de justice.

Ce titre est donc, en principe, inapplicable à la Grande-Bretagne et à l'Irlande. Le Protocole définit la position vis-à-vis de ces 2 pays du titre IV de la communauté.

· L'article 3 leur donne la faculté d'opting-in, c'est-à-dire la possibilité d'exprimer aux autres Etats le souhait de participer au Titre IV (à l'adoption et à l'application d'une mesure proposée), ils doivent informer, par écrit, le président du Conseil dans un délai de trois mois à compter de la présentation au Conseil de la proposition ou de l'initiative. 

S'ils n'expriment pas ce souhait, les autres Etats membres peuvent agir entre eux sur la base de l'article 1. Les décisions doivent être prises à l'unanimité des pays ayant accepté le titre IV.

Selon l'article 4, ils pourront également accepter la mesure à tout moment après son adoption par le Conseil 

· Attention toutefois à ne pas confondre les dérogations à l'acquis de Schengen et ces exemptions à l'application du titre IV. Les relations entre les Etats membres ne sont en effet pas régies par les mêmes articles: en ce qui concerne l'acquis de Schengen, les relations entre les Etats sont réglées par les dispositions sur la coopération renforcée, soit les articles TUE 40 et TCE 11, alors que les relations entre les Etats ayant accepté le titre IV sont régies par l'art. 1 du Protocole, ainsi que par le Protocole sur le droit d'asile pour les ressortissants des Etats membres de l'UE.

· L'Irlande occupe une position différente du Royaume-Uni pour ce qui est du titre IV. L'article 8 du Protocole lui donne une possibilité d'opting-in facilitée. Cette faculté lui est accordée du fait que l'Irlande voulait adopter le Titre IV comme les autres Etats, mais qu'elle y a renoncé en raison des liens particuliers qui l'unissent au Royaume-Uni. Les autres Etats membres ont donc décidé de lui accorder quelques facilités afin de tenir compte de sa situation.

2. Protocole sur la position du Danemark

· La position du Danemark est réglée par le Protocole sur la position du Danemark. Selon l'article 1, le Danemark ne participe pas aux mesures relevant du titre IV sauf pour les mesures déterminant les pays tiers dont les ressortissants doivent être munis d'un visa lors du franchissement des frontières extérieures des Etats membres et celles relatives à l'instauration d'un modèle type de visa.

· Selon l'article 5, concernant le développement de l'acquis de Schengen, le Danemark décide dans un délai de six mois après toute décision arrêtée par le Conseil s'il transposera cette décision dans sa législation nationale. S'il décide de transposer, cette décision créera une obligation de DIPu entre le Danemark et les autres Etats membres.

S'il décide ne ne pas appliquer une décision du Conseil, les Etats membres examineront les muesures appopropriées à prendre (5.2). 

Par une déclaration et une ratification interne, il peut donc se voir opposer les décisions prises dans le cadre du titre IV même s'il n'y participe pas. Cette possibilité est prévue aux articles 5 et 7 du Protocole.
· Remarque: sur les 3 Protocoles

· L'Irlande et la Grande-Bretagne ne veulent pas s'impliquer dans certaines matières.

· Le Danemark ne veut pas la majorité, mais l'unanimité.

XIII.
democratie et son deficit

A. Bref rappel historique

· Dans les sociétés antiques le pouvoir appartenait au peuple et était exercé par un groupe restreint. Ainsi, à Athènes seuls les citoyens se réunissaient dans les agoras. Aujourd'hui, les Etats sont beaucoup trop grands pour permettre ce mode de démocratie. Dès lors, lorsqu'on parle aujourd'hui de démocratie, on parle en réalité de démocratie représentative dans laquelle le pouvoir est exercé par un parlement élu par le peuple.

· Une des questions qui se posent dans les sociétés actuelles est celle de savoir si la représentation tue la participation du peuple aux décisions. La Suisse bénéficie à ce niveau d'une situation privilégiée puisque la démocratie directe donne au peuple la possibilité de s'exprimer par le référendum et l'initiative. Toutefois, toutes les démocraties n'offrent pas ces possibilités.

Ainsi, dans le système présidentiel, le peuple élit l'exécutif et le législatif, mais n'a pratiquement plus de pouvoir de décision par la suite. Dans la démocratie parlementaire, le Parlement élit l'exécutif et ce dernier dépend du Parlement qui peut le révoquer; c'est ce que l'on qualifie de responsabilité de l'exécutif.

En Suisse, nous avons un système mixte, puisque le Parlement élit l'exécutif sans toutefois avoir le droit de le révoquer.

B. Le probleme de la democratie au sein de la communaute europeenne

Aujourd'hui, de nombreux Etats membres émettent des reproches concernant l'existence d'une participation du peuple aux décisions prises dans le cadre de la communauté. Voici quelques uns de ces reproches:

1. Le pouvoir du peuple est dilué dans diverses institutions. Le pouvoir exécutif est partagé entre la Commission et le Conseil, le pouvoir législatif entre le Conseil et le Parlement. Seules 15% des décisions sont prises par les ministres élus par le peuple, les autres étant prises à des niveaux inférieurs. Les fonctionnaires agissent sans contrôle politique de leur ministre. On peut dès lors parler de l'existence d'une démocratie consensuelle.

2. Le Parlement n'a pas le droit d'initiative, alors que c'est normalement sa fonction principale dans un régime démocratique. Dans le cadre de la Communauté, le droit d'initiative est laissé à la Commission, dont la légitimité est boiteuse (elle n'est pas élue par le peuple et son élection est seulement confirmée par le Parlement). Le Parlement n'a qu'un pouvoir destructeur:

· Droit de refuser en bloc la formation de la Commission

· Droit de veto dans la procédure de codécision.

3. A partir du moment où les Etats ont accepté le traité, ils acceptent également une certaine structure. Or, les institutions cherchent de plus en plus à augmenter leurs prérogatives et on aboutit à un système qui ne correspond plus à ce que le peuple voulait au départ.

Les institutions outrepassent leurs compétences; or celle-ci ont été voulues par le peuple, qui a accepté les traités.

4. Aujourd'hui, lorsqu'on parle du système démocratique au sein de l'Union, on l'entend dans le sens que le vote ultime appartient aux Etats membres, mais en réalité on assiste à un transfert du pouvoir législatif aux gouvernements (législatif ( exécutif). Le Parlement, qui devrait être le mieux à même de représenter le peuple, perd son pouvoir. Le Conseil européen est exécutif ( le Parlement national donne son pouvoir à l'exécutif pour l'UE.

5. Il y a une opposition entre efficacité des institutions et légitimité démocratique. On arrive à se demander si l'efficacité ne nécessite pas une certaine renonciation à la démocratie.

6. Aujourd'hui, le seul pouvoir du citoyen réside dans la possibilité d'élire le représentant de l'Etat au sein du Conseil. Or, ceci ne représente qu'un pouvoir minime puisque le représentant ne dispose que d'une voix sur 15.

7. Il existe aussi un réel problème dans la composition du Parlement. Les citoyens ont tendance à élire leurs représentants en fonction de leurs compétences nationales, sans vraiment savoir s'ils sont compétents au niveau européen. Il faut, dès lors, tenter d'informer la population au maximum et essayer d'assurer la transparence des décisions prises. Ce problème vient principalement du fait qu'il n'existe pas encore d'identité européenne. Les citoyens réagissent encore trop en pensant "national".

C. Proposition de solutions

1. Donner aux parlementaires nationaux la possibilité d'influencer le Conseil en leur donnant un pouvoir co-législatif.

2. Permettre des rencontres entre les parlementaires nationaux afin qu'ils puissent se concerter.

Remarque: le sujet est important, il pourrait faire l'objet d'une question. Elle a prétendu qu'il fallait y réfléchir individuellement.

glossaire

1. Conseil europeen

Centre politique d'impulsion de la décision européenne.

Initiative de Giscard en 1974

Deux par an dès 1975, réunion des chefs d'Etats ou de gouvernements accompagnés de leur ministre des affaires étrangères, ainsi que du Président de la Commission, assisté d'un commissaire.

Institutionnalisation par l'Acte Unique.

2. Conseil des ministres

Instance décisionnelle centrale de la Communauté et de l'Union composée des représentants des Etats membres.

Agit tantôt dans l'orbite communautaire, tantôt dans l'orbite intergouvernementale.

Il se subdivise en formations plus spécialisées:

· Conseil agriculture

· Conseil ECOFIN

· Conseil "affaire générales", ( PESC

· Secrétariat général

3. COREPER

Dès 1958, organe administratif qui prépare les délibérations du Conseil.

Composé de représentants permanents des Etats membres.

Bruxelles.

· COREPER I : matières techniques (ambassadeurs à Bruxelles)

· COREPER II : questions politiques.

4. Cooperation politique europeenne (cpe)

Processus de coopération intergouvernemental dans le domaine de la politique étrangère.

Mise en place à la Conférence de La Haye en 1969.

Elle a précédé la PESC.

5. Comite politique

Il rassemble les directeurs politiques.

Préparation des travaux du Conseil des ministres dans le domaine de la PESC.

Comme partenaire, la Commission participe par un directeur général (( ambiance de club).

6. CIG

Conférence intergouvernementale au sein de laquelle on prépare un traité (les ministres des affaires étrangères se réunissent chaque mois, au niveau plus bas chaque semaine ou jour).

7. Les correspondants europeens

Réseau de fonctionnaires devant faciliter la communication quotidienne en matière de PESC et préparer les réunions du COPO ( le niveau le plus bas de fonctionnaires.

8. Reseau coreu

Le COREU est un réseau de communication de l'Union européenne entre les Etats membres et la Commission pour la coopération dans les domaines de la politique étrangère. Il facilite une prise de décision rapide en cas de crise.

Système de communication diplomatique par télex chiffrés permettent à la Commission et aux Etats de communiquer dans le cadre de la PESC.

9. Instruments classiques de diplomatie

1. Visites à haut niveau

2. Déclaration et communications politiques

3. Participation à des négociations internationales

4. Envoi de médiateurs ou d'observateurs

Remarque:

· Les documents sur l'élargissement et l'idéologie n'ont pas besoin d'être lus.

· Les documents sur la démocratie, la PESC et TA sont importants.

10. Méthode communautaire et intergouvernementale

	Méthode communautaire
	Méthode intergouvernementale

	La méthode communautaire désigne le mode de fonctionnement institutionnel du premier pilier de l'UE. Dans le respect du principe de subsidiarité, elle repose sur une logique d'intégration et se caractérise notamment par les éléments principaux suivants:

· Le monopole du droit d'initiative de la Commission

· Le recours général du vote à la majorité qualifiée au Conseil

· Le rôle actif du Parlement européen (avis, propositions d'amendements...)

· L'uniformité d'interprétation du droit communautaire assurée par la CJ.
	La méthode intergouvernementale désigne le mode de fonctionnement des 2e et 3e pilier. Elle repose sur une logique de coopération intergouvernementale caractérisant par les éléments principaux suivants:

· Le droit d'initiative de la Commission, soit partagée avec les Etats membres, soit limité à certains domaines spécifiques

· Le recours général à l'unanimité au Conseil

· Le rôle consultatif du Parlement européen

· Le rôle limité de la Cour de Justice


�p.20


�p.21


�La politique de la chaise vide: Le Traité de Rome prévoyait de nombreux cas impliquant le vote à la majorité qualifiée. La France a refusé de siéger au Conseil. Compromis du Luxembourg: la règle de l'unanimité s'applique dès qu'un Etat membre considère que l'un des ses intérêts vitaux est en jeu. Cette règle qui accordait un droit de veto aux Etats membres, a longtemps paralysé la Communauté. Elle n'a plus été utilisé depuis l'adoption de l'ACte Unique, mais sa portée juridique est encore incertaine.


�p.25


�(Protocole 11 ou D p.111)


�est-ce le comité politique ?


�La Suisse a aussi sa représentation permanente


�Voir page 48


�Quelle est la valeur juridique d'une déclaration? Les protocoles ont la même valeur juridique que les traités. Les déclarations peuvent émaner des Etats membres, de la Commission, de l'Union européenne, mais ce ne sont que des déclarations politiques. Puis, on y donne suite sans contrainte juridique dans la prochaine conférence intergouvernementale


�p.49


�large pouvoir dans le domaine de la concurrence


�Cependant, la volonté politique apparaissant au moment de la négociation des traités n'est pas toujours suivie d'une volonté politique au quotidien, lorsque l'Union doit agir sur la scène internationale. Pour certains, les ambitions suscitées par la PESC ont parfois été déçues, notamment lors du conflit déchirant l'ancienne Yougoslavie.


La PESC est une politique relativement jeune et nouvelle au sein de l'Union européenne. Elle demeure tributaire des politiques étrangères nationales des Etats membres, d'une part et de la recomposition du paysage européen suite à la fin de la guerre froide d'autre part. Au quotidien, les Etats préfèrent parfois agir individuellement grâce à leurs propres instruments de politique étrangère. La définition des intérêts communs aux Quinze n'est pas toujours aisée.





�Toutefois, les Etats membres peuvent avoir recours à l'abstention constructive (l'abstention d'un Etat membre n'empêche pas l'adoption d'une décision). Si l'Etat membre assortit son abstention d'une déclaration formelle, il n'est pas tenu d'appliquer la décision; néanmoins, il accepte que cette décision engage la responsabilité de l'UE. Il doit donc éviter toute action susceptible d'entrer en conflit avec l'action de l'UE.





�Si 11 Etats membres sur 13  sont d'accord, la coopération renforcée s'applique.


Remarque: avec Schengen, 13/13, seul l'article 5 de Schengen s'applique directement, avec le Protocole, 13/13, tout le Protocole s'applique.
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